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PJ n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la 
compatibilité des activités projetées avec l'affectation des 
sols prévue pour les secteurs délimités par le plan 
d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte 
communale. 
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1. PARCELLES CADASTRALES ET SUPERFICIE 

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment de stockage situé 15, Rue de 
Capitaine Picavet sur la commune de LEERS (59 115). 

Ce bâtiment comprend 4 cellules de stockage de 5070 m² et 5082 m², deux locaux de 
charge, une chaufferie et deux postes TGBT.  

Il est notamment envisagé de stocker les produits suivants : 

- Matières diverses dans des entrepôts couverts au titre de la rubrique 1510 de 
la nomenclature des installations classées ; 

- Papiers et cartons au titre de la rubrique 1530 de la nomenclature des 
installations classées ; 

- Bois au titre de la rubrique 1532 de la nomenclature des installations classées ; 

- Polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) polymère au titre de la rubrique 2662 de la nomenclature des 
installations classées ; 

- Pneumatiques et produits composés d’au moins 50% de polymère au titre de la 
rubrique 2663 de la nomenclature des installations classées ; 

 

Le projet est implanté sur les parcelles n° 270, 266 (partiel), 267 (partiel) et 271 section 
AO pour une superficie de 46 880 m². 

  



EXETER février 2021 

 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°4 

Enregistrement Page 3/15 
 

 

2. ZONE DU PLU 

 

 

Carte 1 : Extrait de la cartographie du PLU  

 

Ce terrain est soumis aux dispositions d’urbanisme et de zonage de la dernière version 
du PLU approuvé par le conseil de la communauté urbaine LILLE Métropole du 12 
décembre 2019, en vigueur au 18 juin 2020 et plus particulièrement le règlement de la 
zone UE.1. Avant cette révision du PLU, le site était situé en zone UF. 
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3. COMPATIBILITE AVEC LE PLU : 

CHAPITRE 2.1. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
RELATIVES AUX ZONES ECONOMIQUES – UE 

Conformité du projet 

Le présent chapitre précise les différentes utilisations et occupations du sol autorisées ainsi que les conditions 
qui s’y rattachent. Le règlement applicable à cette zone résulte d’une conjugaison des dispositions ci-après, 
mais également des dispositions prévues dans le livre I relatif aux dispositions générales applicables à toutes 
les zones. 

CARACTÈRE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone économique bénéficiant d'une situation privilégiée, soit par sa proximité du centreville, soit 
par sa desserte. Il convient d'y favoriser la mixité d’activités économiques par l’implantation d’activités tertiaires, 
de bureaux, de commerces, de services, d’hôtels et de résidences services et d’activités industrielles ou 
artisanales. Cette zone s’inscrivant dans une armature commerciale métropolitaine dont la stratégie est 
d’assurer une offre équilibrée sur le territoire, le commerce de détail y est limité. Le règlement du PLU peut 
identifier à l’intérieur de la zone UE des secteurs ou des emplacements réservés à l’intérieur desquels l’habitat 
peut être réalisé. À cet effet, le règlement détermine les conditions d’une bonne intégration des constructions à 
usage d’habitation. 

 

SECTION I. AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
ARTICLE 1. INTERDICTION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES  

Sont interdits les types d’occupation ou d’utilisation du sol non compatibles avec le caractère de la zone. 

Le projet prévoit la construction d’un entrepôt logistique de stockage 
couvert.  

Ce type de projet est compatible avec le caractère de la zone. 
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ARTICLE 2. AUTORISATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUS CONDITIONS 

Sont autorisés :  

Le commerce de détail, la restauration et les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, dans 
la limite de 400 m² de surface de plancher, qu’il s’agisse d’une cellule commerciale ou d’un ensemble 
commercial au sens du code du commerce, nécessaire au fonctionnement de la zone.  

L’extension mesurée du commerce de détail existant dans la zone à la date d’approbation du plan local 
d’urbanisme,  

Le commerce de proximité nécessaire au fonctionnement de la zone, Soit un local de gardiennage intégré 
dans une construction nouvelle ou existante, soit une habitation dans la limite de 150 m² de surface de 
plancher,  

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 
extensions de ceux existants,  

Des secteurs d’habitat sous réserve que le règlement ait précisé les conditions d’intégration à la zone. 

Non concerné 

SECTION II. CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Les dispositions générales du livre I s’appliquent et sont précisées dans le tableau ci-dessous 
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Hauteur maximum : le plan des hauteurs indique pour cette zone : 
• Hauteur des façades : 22 m 
• Hauteur absolue : 22 m 

Le bâtiment aura une hauteur maximum de 14,10 m. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. Implantation sur rue : 

Sur les unités foncières voisine, il y a plusieurs bâtiments dont les 
orientation et alignement sont différents. Compte tenu de la forme de la 
parcelle l’alignement sur les constructions voisines serait incohérant. 

Le bâtiment sera en retrait de 20 m minimum par rapport aux limites de 
propriété. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Le bâtiment sera en retrait de 20 m minimum par rapport aux limites de 
propriété. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété : 
Le bâtiment à construire sera séparé du bâtiment existant d’une distance 
de 45 m. 
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Espaces libres et plantations 
Espaces de pleine terre végétalisés : des espaces verts seront 
aménagés autour du bâtiment. Des arbres seront plantés à l’Est et à 
l’Ouest. Une haie sera plantée au Sud et à l’Ouest. 
Espace paysagers communs : non concerné 
 

Stationnement : le projet sera situé en zone S4 du plan de 
stationnement.  

    
 
Deux parkings V.L. comporteront chacun : 50 places de stationnement,  
5 places pour véhicules électrique et un abri à deux-roues. Chaque parking 
VL disposera de son accès spécifique. Un cheminement est prévu le long 
du bâtiment pour permettre l’accès des piétons depuis les parkings VL à 
leur bureaux/locaux sociaux respectifs en sécurité (sans avoir à traverser 
de circulations P.L.) 

SECTION III. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX  

Les dispositions générales du livre I s’appliquent 
 



EXETER février 2021 

 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°4 

Enregistrement Page 8/15 
 

 

CHAPITRE 2.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 
ZONES ECONOMIQUES – UE 1  
Le présent chapitre précise les différentes utilisations et occupations du sol autorisées ainsi que les conditions 
qui s’y rattachent. Le règlement applicable à cette zone résulte d’une conjugaison des dispositions ci-après, 
mais également des dispositions prévues dans le livre I relatif aux dispositions générales applicables à toutes 
les zones. 

CARACTÈRE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone économique bénéficiant d'une situation privilégiée, soit par sa proximité du centreville, soit 
par sa desserte. Il convient d'y favoriser la mixité d’activités économiques par l’implantation d’activités tertiaires, 
de bureaux, de services, d’hôtels et de résidences services et d’activités industrielles ou artisanales.  

Cette zone s’inscrivant dans une armature commerciale métropolitaine dont la stratégie est d’assurer une offre 
équilibrée sur le territoire, le commerce de détail y est interdit. Le règlement du PLU peut identifier à l’intérieur 
de la zone UE1 des secteurs ou des emplacements réservés à l’intérieur desquels l’habitat peut être réalisé. A 
cet effet, le règlement détermine les conditions d’une bonne intégration des constructions à usage d’habitation. 

 

SECTION I. AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
ARTICLE 1. INTERDICTION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 

Sont interdits les types d’occupation ou d’utilisation du sol non compatibles avec le caractère de la zone. 

Le projet prévoit la construction d’un entrepôt logistique de stockage 
couvert.  

Ce type de projet est compatible avec le caractère de la zone. 

ARTICLE 2. AUTORISATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUS CONDITIONS  

Sont autorisés : La restauration et les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, dans la limite 
de 400 m² de surface de plancher, qu’il s’agisse d’une cellule commerciale ou d’un ensemble commercial au 
sens du code du commerce, nécessaire au fonctionnement de la zone. L’extension mesurée du commerce de 
détail existant dans la zone à la date d’approbation du plan local d’urbanisme, Lorsqu’une présence permanente 
est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions et installations existantes ou 
autorisées par le présent règlement : - soit un local de gardiennage intégré dans une construction nouvelle ou 
existante, - soit une habitation dans la limite de 150 m² de surface de plancher, Les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les extensions de ceux existants, Des secteurs 
d’habitat sous réserve que le règlement ait précisé les conditions d’intégration à la zone. 

Non concerné 
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SECTION II. CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Les dispositions générales du livre I s’appliquent et sont précisées dans le tableau ci-dessous 

 

 

Hauteur maximum : le plan des hauteurs indique pour cette zone : 
• Hauteur des façades : Non règlementée 
• Hauteur absolue : 22 m 
• Hauteur relative (voir définition ci-après) : le bâtiment 

sera parallélépipèdique.  
Le bâtiment aura une hauteur maximum de 14,50 m. la hauteur du 
bâtiment existant est de 14 m. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. Implantation sur rue : 

Sur les unités foncières voisine, il y a plusieurs bâtiments dont les 
orientation et alignement sont différents. Compte tenu de la forme de la 
parcelle l’alignement sur les constructions voisines serait incohérant. 

Le bâtiment sera en retrait de 20 m minimum par rapport aux limites de 
propriété. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Le bâtiment sera en retrait de 20 m minimum par rapport aux limites de 
propriété. 



EXETER février 2021 

 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°4 

Enregistrement Page 10/15 
 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété : 
Le bâtiment à construire sera séparé du bâtiment existant d’une distance 
de 45 m. 

Espaces libres et plantations 
Espaces de pleine terre végétalisés : des espaces verts seront 
aménagés autour du bâtiment. Des arbres seront plantés à l’Est et à 
l’Ouest. Une haie sera plantée au Sud et à l’Ouest. 
Espace paysagers communs : non concerné 
 

Stationnement : le projet sera situé en zone S4 du plan de 
stationnement.  

    
 
Deux parkings V.L. comporteront chacun : 50 places de stationnement,  
5 places pour véhicules électrique et un abri à deux-roues. Chaque 
parking VL disposera de son accès spécifique. Un cheminement est prévu 
le long du bâtiment pour permettre l’accès des piétons depuis les parkings 
VL à leur bureaux/locaux sociaux respectifs en sécurité (sans avoir à 
traverser de circulations P.L.) 

Dispositions générales :  

HAUTEUR RELATIVE : 

La différence de niveau (H) entre tout point d’un bâtiment et tout point de l’alignement opposé ne doit pas 
excéder la distance comptée horizontalement (L) entre ces deux points (H=L). Pour le calcul de cette distance, 
il est tenu compte de la largeur d’emprise de la voie existante ou de la largeur de la voie prévue au Plan Local 
d’Urbanisme et du retrait de la construction par rapport à l’alignement (ou à la marge de recul inscrite au plan) 
ou à la limite de la voie privée. Lorsque la voie automobile ou piétonnière est d’une largeur inférieure ou égale 
à 3 mètres, la hauteur relative ne pourra être inférieure à 3,50 mètres. Un dépassement égal au 1/10 de la 
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largeur de la voie et au maximum d'1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée comme il est indiqué ci-
dessus ne permet pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. La même tolérance est admise pour les murs 
pignons, cheminées, saillies du type balcons, lucarnes etc.... Lorsque la voie est en pente, la hauteur est prise 
au milieu du bâtiment ou au milieu de chaque section de bâtiments de 30 mètres de longueur. Si la construction 
est édifiée à l'angle de deux voies de largeur différente, la partie du bâtiment bordant la voie la plus étroite peut 
avoir la même hauteur que celle du bâtiment bordant la voie la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 
mètres comptés à partir du point d'intersection des alignements (ou des marges de recul inscrites au plan) ou 
des limites des voies privées. Les modalités d’application de la hauteur relative sont précisées dans les 
règlements particuliers applicables à chaque zone. 

SECTION III. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Les dispositions générales du livre I s’appliquent. (voir ci-après) 

 

Dispositions générales :  

SECTION III. DISPOSITIONS RELATIVES À LA DESSERTE PAR LES RESEAUX  

I. EAU 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public d'eau potable.  

A. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le règlement « Assainissement Collectif » en vigueur de la Métropole Européenne de Lille doit être respecté. 
Sur l’unité foncière, la séparation des eaux usées et des eaux pluviales est obligatoire pour toutes les 
constructions neuves et cela sur l’ensemble du territoire métropolitain. Toutes eaux usées domestiques et 
assimilées doivent être évacuées sans aucune stagnation par des canalisations raccordées au réseau public 
de collecte, en respectant les caractéristiques de celui-ci. Dans le cas d’un raccordement au réseau 
d’assainissement collectif, le projet doit être conforme au règlement d’assainissement collectif métropolitain, 
concernant la protection contre le reflux des eaux d’égout. Le raccordement au réseau public des 
établissements déversant des eaux industrielles n’est pas obligatoire. Toutefois, les eaux industrielles peuvent 
être, sous condition, rejetées au réseau public de collecte pour être traitées dans une station d’épuration 
métropolitaine. Elles doivent pour cela satisfaire au règlement d’assainissement métropolitain. Dans le délai de 
deux ans à compter de la mise en service d’un réseau public de collecte des eaux usées domestiques, il est 
obligatoire : - de raccorder des immeubles d’habitation et assimilés aux égouts disposés pour recevoir les eaux 
usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès directement ou par 
l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage. - de supprimer les dispositifs d’assainissement 
non collectif existants.  

B. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Il doit être tenu compte du règlement « Assainissement Non Collectif » de la Métropole Européenne de Lille. 
Sur l’unité foncière, la séparation des eaux usées et des eaux pluviales est obligatoire pour toutes les 
constructions neuves et cela sur l’ensemble du territoire métropolitain. Toutes eaux usées domestiques et 
assimilées doivent être traitées par un dispositif d’assainissement non collectif conforme et en bon état de 
fonctionnement. En l’absence de réseau public de collecte des eaux usées, les eaux usées domestiques et 

 
 
 
 
 
Eau : 
Le site sera raccordé au réseau public d'eau potable. Un disconnecteur est 
prévu. 
 

Assainissement collectif : 
Le projet sera raccordé au réseau public d’assainissement. Le plan des 
réseaux est joint à la présente demande. Les réseaux seront séparatifs. 
Toutes les eaux usées domestiques et assimilées seront collectées par le 
réseau collectif d’assainissement. 
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assimilées domestiques doivent être dirigées vers des dispositifs de traitement individuels conformément aux 
exigences des textes réglementaires en vigueur. En zone d’assainissement collectif non desservie, toutes 
dispositions doivent être prises pour permettre le raccordement au réseau public de collecte lorsque celui-ci 
sera mis en service.  

C. TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX DE RUISSELEMENT 

Le principe est la gestion à la source des eaux pluviales et leur rejet vers le milieu récepteur. La Métropole 
Européenne de Lille, n’a pas l’obligation d’accepter les eaux pluviales dans le réseau public de collecte. Le rejet 
au milieu naturel est de la responsabilité du propriétaire de l’immeuble et s’effectue :  

- par infiltration dans le sol en priorité. Toute solution alternative pourra être utilisée en complément, uniquement 
s’il est démontré que les capacités d’infiltration du terrain sont insuffisantes. 

- Par rejet dans les eaux superficielles, uniquement s’il est démontré que l’infiltration est insuffisante ou 
impossible. Ce rejet est soumis à l’accord et aux prescriptions du gestionnaire du milieu récepteur en termes 
de qualité et de quantité. Toute parcelle doit être aménagée avec des dispositifs de gestion des eaux pluviales 
adaptés à sa topographie, à la nature du sous-sol et aux caractéristiques des bâtiments construits. 

L’installation, la réparation et l’entretien de l’ensemble des ouvrages de gestion des eaux pluviales sont à la 
charge de l’usager. Si la capacité de rejet au milieu naturel est insuffisante ou le rejet impossible, la Métropole 
Européenne de Lille peut autoriser le propriétaire à rejeter ses eaux pluviales au réseau public de collecte. 
Cette autorisation est délivrée sous réserve :  

- de la justification par le pétitionnaire de l’absence ou de l’insuffisante des possibilités d’évacuation par 
infiltration ou par rejet vers le milieu récepteur  

- du respect des prescriptions du règlement de service Assainissement collectif 

- du respect des deux critères suivants :  

1. CRITERE QUANTITATIF  

Le critère quantitatif qui suit s’applique :  

- Pour les opérations dont la surface imperméabilisée est supérieure à 400 m2 y compris les surfaces 
imperméabilisées existantes (voirie et parking compris). En cas de permis groupé ou de lotissement, c’est la 
surface imperméabilisée de l’opération qui est comptabilisée,  
- Pour les opérations dont la surface imperméabilisée existante est majorée de plus de 20% parking et voirie 
compris  
- Pour les parkings de plus de 10 emplacements 
 
Sur l’ensemble du territoire métropolitain, le débit de fuite maximal à la parcelle est fixé à 2 litres par seconde 
et par hectare (2 l/s/ha). Pour les opérations dont la surface est inférieure à 2 hectares, le débit de fuite est 
forfaitairement fixé à 4 litres par seconde (4 l/s). En cas d’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, 
les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement ceux visant la 
limitation des débits évacués, sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 
à l’opération et au terrain. Le guide de gestion durable des eaux pluviales définit la méthode de calcul de la 

 
 
 
 
 
 
Le terrain objet du projet est constitué d’argile. L’entité hydrogéologique 
affleurante au niveau du site est imperméable (donnée 
https://www.georisques.gouv.fr/). L’infiltration à la parcelle parait donc 
impossible. Une étude d’infiltrométrie sera réalisée. En conséquence, les 
eaux pluviales seront rejetées dans le réseau de la commune en respectant 
les débits imposés. Le débit imposé par le PLU est de 2 l/s/ha, soit de  
16,3 l/s pour 8,17 ha. Le débit d’eau d’une pluie décennale au niveau du 
terrain initial est de l’ordre de 122 l/s (cf PJ n°12 SAGE). Le débit imposé 
de 2 l/s/ha est donc plus contraignant. Les eaux pluviales de l’ensemble 
des sites ID Log et Exeter seront régulées par le bassin existant de ID Log. 
Le dossier d’autorisation d’ID Log de 2008 indique un bassin de 3394 m3. 
La justification préliminaire du dimensionnement suffisant du bassin sera 
réalisée avant aménagement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXETER février 2021 

 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°4 

Enregistrement Page 13/15 
 

 

surface active de l’opération, qui permet de déterminer le volume à stocker pour respecter le débit de fuite, en 
fonction de l’imperméabilisation provoquée par l’aménagement. 
 
2. CRITERE QUALITATIF Les eaux pluviales rejetées au réseau public doivent respecter les critères qualitatifs 
éventuellement fixés par le règlement de service Assainissement Collectif en vue de la protection du réseau et 
de l’environnement. A cette fin, il peut être imposé au propriétaire la construction de dispositifs particuliers de 
prétraitement. L’installation, la réparation et l’entretien de ces dispositifs sont à la charge et sous la 
responsabilité de l’usager. La récupération et l’utilisation des eaux de pluie doivent respecter la réglementation 
en vigueur pour leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. Conformément à l’article R2224-19-4 du 
code général des collectivités territoriales, toute personne tenue de se raccorder au réseau d’assainissement 
qui souhaite récupérer et utiliser ses eaux pluviales doit procéder à une déclaration d’usage en mairie. Dans 
les zones A, N, NE, NJ, NL et AUD, les fossés agricoles doivent être protégés et conservés, notamment par le 
maintien des volumes de stockage en cas de comblement. Ne sont autorisés que les comblements pour réaliser 
des accès. Dans ce cas, le busage doit permettre de maintenir les volumes de stockage. 

II. INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

A. CONDITIONS D’IMPLANTATION  

En cas de construction neuve ou en renouvellement urbain, si nécessaire, un emplacement doit être prévu sur 
l’unité foncière du projet pour accueillir un équipement d’intérêt collectif lié à l’aménagement numérique (shelter, 
armoire, etc...). Ce dernier doit être accessible aux personnes en charge de l’entretien des réseaux de 
communications électroniques. La desserte par les réseaux doit être dimensionnée à minima en cohérence 
avec les réseaux attenants pré existants. Conditions d’implantation dans les zones économiques (UE, UE1, 
UE2, UI et toutes les zones UX) : La desserte par les réseaux doit être dimensionnée à minima en cohérence 
avec les réseaux attenants pré existants. Chaque unité foncière doit comporter deux cheminements de réseaux 
différents pour permettre une double adduction.  

B. CONDITIONS DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX EXISTANTS  

Les infrastructures d’accueil de réseaux de communications électroniques, entre le terrain d’assiette du projet 
ou de l’opération d’ensemble et le point de raccordement avec le réseau principal, qu’il soit souterrain ou aérien, 
doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur. Afin de permettre la desserte de chaque 
unité foncière, les réseaux de communications électroniques doivent être suffisamment dimensionnés, 
notamment de type « fibre à l’abonné ».  

C. DIMENSIONNEMENT DES INFRASTRUCTURES 

Les infrastructures d’accueil de communications électroniques, et notamment le nombre de fourreaux télécoms 
et de supports aériens, doivent être suffisamment dimensionnées en nombre et en caractéristiques afin de 
garantir et d’anticiper le déploiement des réseaux de communications électroniques de tout type. La 
mutualisation de ces appuis avec les éventuels autres réseaux notamment publics doit être privilégiée. En cas 
d’absence d’infrastructures d’accueil existantes, les réseaux de communications électroniques peuvent être 
déployés en aérien (poteaux et façades). Les réseaux divers de distribution (eau potable, gaz, électricité, 
téléphone, etc...) doivent être souterrains. Leur pose en galerie technique peut être prescrite pour des 
opérations importantes. Eventuellement, les câbles peuvent être suspendus aux façades des immeubles. Ces 

 
 
 
Les eaux pluviales de voirie seront traitées dans des séparateurs 
hydrocarbures normalisés avant rejet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réseaux divers de distribution : eau potable, gaz, électricité, téléphone, 
etc…seront souterrains. 
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prescriptions ne sont pas imposées en cas de simples poses ou renforcement de câbles électriques, 
téléphoniques ou de télédistribution en dehors de toute demande d'autorisation de lotir ou de construire. Pour 
la desserte en électricité des lotissements et des "opérations groupées" les réseaux nouveaux de distribution 
de 1ère catégorie doivent être souterrains. Leur pose en galerie technique peut être prescrite pour des opérations 
importantes. Les travaux de renforcement de réseaux de distribution électrique existants de 1ère catégorie 
peuvent être réalisés sur le même type de réseaux (aérien ou souterrain). Toutefois, selon l'importance des 
travaux de renforcement (remplacement des supports sur une distance assez importante) et si la continuité de 
la ligne le permet, les travaux de renforcement de lignes aériennes doivent être réalisés en souterrain. 
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4. SERVITUDES ET CONTRAINTES 

Néant  
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PJ n°5. – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
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1 CAPACITES TECHNIQUES 

Le projet est mené par la SCI EXETER III France 1, un fonds dédié à l'immobilier logistique 
locatif en France, géré par EXETER GROUP qui en sera le bailleur.  

EXETER est une société de gestion d'investissements immobiliers spécialisée dans 
l'acquisition, le développement, la location et la gestion de propriétés industrielles, de bureaux 
et de parcs d'activités connexes par le biais d'une gamme de véhicules d'investissement de 
capital-investissement à valeur ajoutée et à rendement de base.  

EXETER PROPERTY GROUP a été fondé en 2006 par une équipe expérimentée ayant une 
longue histoire (plus de 25 ans d'expérience) et une philosophie d'investissement commune. 

EXETER gère des plateformes logistiques représentant 250 millions de m² dans le monde 
entier (dont environ 2 900 000 m2 en Europe) et un patrimoine de près de 18 milliards d'euros. 

EXETER met en œuvre sa stratégie immobilière axée sur les locataires depuis ses nombreux 
bureaux régionaux, ce qui lui permet d'acquérir, de construire et d'exploiter des biens 
immobiliers de manière directe et très engagée. 

Afin de garantir le respect et l’application des prescriptions de l’arrêté préfectoral, les contrats 
signés entre Exeter et les locataires comportent une clause d’engagement de ces derniers de 
se conformer aux dites prescriptions. Par ailleurs, Exeter mandatera un cabinet expert en ICPE 
afin de procéder régulièrement ou de façon inopinée à des audits de conformité. En cas de 
non-respect des prescriptions réglementaires, une clause du contrat prévoit l’expulsion du 
locataire incriminé. 

D’autre part, un circuit de remonté d’information est mis en place afin que les locataires 
puissent remonter toute difficulté dans l’application de l’arrêté ou toute non-conformité ne 
relevant pas de son obligation afin d’informer Exeter et de lui permettre de mettre en œuvre 
les dispositions permettant de lever cette non-conformité. 

Dans le cadre du projet objet du présent dossier, M. Maxime D’Hont, gérant de Exeter III 
France 1, donne pouvoir à Monsieur Rhodri Davies, directeur développement Europe 
d’Exeter Group et à Monsieur Cédric Guyot, Vice-Président de Panafrance, Assistant Maître 
d’Ouvrage pour procéder à toutes les démarches nécessaires et à signer les documents, en 
particulier dans le cadre de la demande d’enregistrement de ce projet (voir délégation de 
pouvoirs en pièce jointe). 
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2 CAPACITES FINANCIERES 

Exeter III France 1 est une SCI détenue à 100 % par le groupe Exeter Europe Value Venture. 

Les capacités financières de Exeter III France 1 s’appuyant sur le groupe permettent de 
garantir un budget de fonctionnement et des investissements tant en matière d’environnement 
que de sécurité, compatibles avec ce type d’activité. En pièce jointe figure la lettre d’intention 
de la société mère, Exeter Europe Value Venture III de venir en appui financier de Exeter III 
France 1 en cas de besoin et les éléments comptables relatifs à Exeter Europe Value Venture 
III. 

Organigramme  
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3 GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières concernent les installations soumises à autorisation au titre de 
l’article L.512-2 et les installations de transit, regroupement, tri ou traitement de déchets 
soumises à autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, susceptibles, en raison de la 
nature et de la quantité des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de pollutions 
importantes des sols ou des eaux. 

La liste de ces installations (rubriques et seuils éventuels concernés) est annexée dans deux 
annexes à l’arrêté du 31 mai 2012. 

Les installations devant commencer à constituer leurs garanties financières à partir du 1er 
juillet 2012 regroupent des installations qui relèvent de la directive IED, les installations de 
traitement de déchets ou les installations, dont le retour d’expérience incite à une plus grande 
vigilance. 

Les installations ne devant commencer à constituer leurs garanties financières qu’à partir du 
1er juillet 2017 sont également susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des 
produits et déchets détenus, d’être à l’origine de pollutions importantes des sols ou des eaux, 
mais ces pollutions sont moins significatives que les premières. 

L’établissement étant classé sous le régime de l’Enregistrement et n’étant un établissement 
de regroupement, tri ou traitement de déchets, celui-ci n’est pas concerné par la constitution 
de garanties financières. 
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ANNEXE 1 : DELEGATION DE POUVOIR 
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ANNEXE 2 : ELEMENTS FINANCIERS 
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PJ n°6. – Respect des prescriptions générales de l’arrêté 
du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 
1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou 
plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 
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1. SYNTHESE DU PROJET 

Les travaux concernent la réalisation d'un entrepôt de 14,1 mètres de haut, avec une hauteur max sous 
bac à 13,5 mètres, à usage de stockage industriel, d’une surface de plancher 22 152 m², sur un terrain 
de 46 880 m2. 
Le dessus de la dernière palette stockée sera à 11,4 m au maximum. Les cellules seront rackées. 
 

1.1.  SURFACE DE BATIMENTS 

 

 
 

1.2.  SURFACES EXTERIEURES 

Le tableau de surfaces intègre le bâtiment existant sur le site. 
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Le projet partagera avec l’entrepôt ID Log : 

• la voie pompier 

• le bassin de confinement 
 

Des zones de circulation pompiers, VL et PL sont prévues tout autour du bâtiment. 
 
Le projet prévoit une réserve sprinkler de 600 m3 et une réserve pour les poteaux incendie de 600 m3 
(volumes qui seront affinés lors des études de détails) ainsi qu’un bassin de 240 m3. 
 
Le projet utilisera le bassin existant de confinement d’ID LOG de 1954 m², d’une contenance maximum 
de 3810 m3 pour « tamponner » les eaux de pluie et retenir les eaux polluées en cas d’incendie. Le 
volume d’eau incendie est calculé sur la base de la notice technique D9A et le volume d’eau pluviale à 
retenir sur la base d’une pluie décennale. Le volume retenu correspond au plus majorant des deux 
(dans ce cas précis, c’est la pluie décennale qui a déterminé le volume du bassin).  
Le calcul du volume à retenir pour une pluie décennale et de la D9A sont présentés dans les notices 
descriptives annexées. 
 
Une vanne de coupure permettra de condamner la sortie du bassin de rétention en cas d’incendie, 
après celui-ci et avant l’accès au réseau public. La fermeture de cette vanne sera inscrite dans la 
procédure à suivre en cas d’incendie. 
 
Ce site sera soumis à Enregistrement et à déclaration selon la nomenclature des ICPE (voir tableau de 
classement de l’établissement) et son personnel sera donc tout particulièrement sensibilisé et formé 
aux règles de sécurité.  
 
Les consignes seront affichées et des exercices périodiques seront effectués. 
 

2. SECURITE PASSIVE 

2.1.  EXTERIEUR 

Le bâtiment est au milieu de la parcelle à plus de 20 mètres des limites de propriété. Il partagera la 
propriété avec un entrepôt existant ID Log. 
 
Les voiries (lourdes et légères) font le tour complet du bâtiment et permettent un accès facile à toutes 
les portes extérieures. 
Les cellules 1 et 4 disposeront d’un accès à niveau, de 4,5 m de large, par 4,5 m de haut. 
 
Une aire de béquillage en béton est prévue le long de la façade sur une largeur de 22 m. 
 
Des stations échelles sont situées au droit des murs coupe-feu du bâtiment entre les cellules 1 et 2 et 
entre les cellules 3 et 4. 
 
Le bassin de rétention de 3810 m3 existant sera « mutualisé » avec ID Log. 
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2.2.  BATIMENT 

• Les cellules 1 à 4 seront séparées par des murs REI 120 (coupe-feu 2H) dépassant en toiture.  
• Elles seront séparées des bureaux, locaux sociaux et locaux techniques par des murs REI 120 
(coupe-feu 2H) toute hauteur. Une partie des bureaux sera située en mezzanine des cellules 1 et 4. 
 
Les façades Est- Sud et Ouest seront constituées par des écrans thermiques de 14,10 mètres de haut. 
 
La charpente en lamellée collée, sera stable au feu au minimum 15 min. 
 
La toiture est composée d’un complexe bac acier + isolation en laine de roche avec une membrane 
d’étanchéité. 
Le complexe sera BROOF (t3). 
 
Des bandes de protection de 5 m de large constituées d’un matériau A2 s1 d1 ou comportant en 
surface une feuille métallique A2 s1 d1 seront positionnées sur la toiture, de chaque côté des murs CF. 
 
Chaque sous toiture de cellule est décomposé en cantons de désenfumage de moins de 1650 m²  
(1286 m2 au maximum) et long de moins de 60 m (environ 53 m). 
 
Les parois extérieures seront constituées d’un bardage en panneaux coupe-feu, sauf côté quais, qui 
sera constitué d’un mur béton sur 6,7 m surmonté d’un bandeau translucide et d’un bardage 
métallique. 
 
Chaque cellule sera dotée d’au moins 7 issues de secours, dont au moins 4 donnant directement sur 
l’extérieur. Parmi des issues 2 auront une largeur de 1,8 m. ainsi les distances maximums 
réglementaires à parcourir pour évacuer le bâtiment seront respectées. 
 
Toutes les portes de communications piétonnes et issues de secours lorsqu’elles traversent un mur  
REI 120, seront EI 120. Elles seront munies de ferme porte. 
 
Toutes les masses métalliques (racks, chemins de câbles…) seront raccordés à la terre par une liaison 
équipotentielle de tout le bâtiment. 
 
Une analyse de risques foudre sera lancée en phase d’étude de détails. Des paratonnerres ayant des 
rayons de protection permettant de protéger l'ensemble du bâtiment sont prévus, ainsi que des 
parafoudres pour protéger les réseaux électriques et de communication. 
 

3. SECURITE ACTIVE 

3.1.  LANTERNEAUX DE DESENFUMAGE 

Les lanterneaux de désenfumage (DENFC) seront fusibles en matériaux non gouttant.  
Ils seront équipés d’une commande par fusibles à 105°, doublés de commande manuelles (par CO2) en 
2 points opposés du bâtiment près des issues de secours.  
Les lanterneaux représenteront au minimum 2% de la surface des cantons. Ils seront situés à 7 mètres 
minimum des murs coupe-feu.  
Les portes de quais assureront l’arrivée d’air frais. 
Le désenfumage sera conforme aux règles R17 de l’APSAD. 
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3.2.  VENTILATION 

Les grilles de ventilation, hautes et basses, installées dans le local de charge ne permettent pas la 
création de mélange stœchiométrique, néanmoins en respect de la réglementation sur les locaux de 
charge, une ventilation mécanique sera installée en point haut et asservie à la charge de batteries.  
 

3.3.  PORTES COULISSANTES COUPE-FEU 

Murs CF 2H : porte coulissante CF 2 heures faisant l'objet d'un avis technique, de 4 m par 4,50 m de 
haut entre les cellules 1 et 2 et les cellules 3 et 4.  
Ces portes CF fonctionnement par gravité, avec bouton de déclenchement pour manœuvre manuelle, 
par fusible thermosensible à 70 °C, par détecteurs autonomes déclencheurs (DAD) avec un détecteur 
de chaque côté de la porte, verrouillage électromagnétique, coffret autonome.  
 

3.4.  PASSAGES PIETONS 

Murs CF 2H : porte CF 2H équipée d’un ferme-porte. 
 

3.5.  ECLAIRAGE DE SECURITE 

➢ Eclairer les circulations,  
➢ Permettre une reconnaissance des obstacles,  
➢ Signaler les issues et cheminements pour procéder à l'évacuation des locaux,  
➢ Permettre l'intervention du personnel de sécurité, 
➢ Avec inscription "sortie", "sortie de secours"  
➢ Avec pictogrammes internationaux, 
➢ Etanches pour les locaux à environnement humide, 
➢ Bloc autonome de balisage saillie, flux lumineux 60 lm, autonomie 1 heure. 

 

3.6.  RIA 

Alimentation depuis le système de sprinklage. 
Réseau de bouclage en acier, compris robinet d'arrêt diamètre calculé en fonction de la simultanéité 
d’utilisation. 
Postes R.I.A, DN 40 compris enrouleur, type tournant pivotant + support + signalisation + manomètre 
de contrôle, équipés avec tuyau RIA semi rigide longueur 30 m et robinet diffuseur. 
Implantation avec rayon de 33 m (30 m de tuyauterie – 3 m de jet), partout dans l’entrepôt et locaux 
techniques. 
 

3.7.  SPRINKLAGE 

Le sprinklage respectera la norme APSAD 
La capacité de la réserve sera de l’ordre de 600 m3 (volume à confirmer lors des études de détails). 
 
 



EXETER février 2021 
 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°6 

Enregistrement Page 7/40 

 

3.8.  EXTINCTEURS 

Le type, le nombre et la répartition des extincteurs sera conforme à l’Article R 232.12.17 du Code du 
travail. 
Ils seront installés de manière à ce que leur accès soit toujours dégagé et bien en vue. 
 

3.9.  DETECTION INCENDIE 

➢ La détection incendie sera de Type 4 dans l’entrepôt. Chaque porte issue de secours 
sera équipée d’un boîtier. 

➢ Des détecteurs ioniques seront installés dans les circulations et locaux ayant une 
superficie supérieure à 60 m², pour les bureaux et locaux sociaux, dans tous les locaux 
techniques. 

➢ Toutes les alarmes seront transmises à une centrale de télésurveillance.  
 

3.10.  INTRUSION 

La détection intrusion sera assurée par : 
➢ Des contacts magnétiques par sabots posés en partie haute des portes sectionnelles.  
➢ Des contacts magnétiques par sabots posés sur le bas des portes et encastrés au sol. 
➢ Une détection bi-volumétriques (hyper fréquence + infrarouge) en doublage de chaque 

façade extérieure. 
➢ Des détecteurs à faisceau infrarouge passif, dans les bureaux. 

 
Tout déclenchement automatique d’un système de sécurité active ou d’intrusion, actionne une alarme. 
Toutes les alarmes seront transmises à une centrale de télésurveillance, 24H sur 24 et 7 jours sur 7. 
L’alarme sera transmise par ligne téléphonique, commune avec la détection incendie et l’alarme 
sprinklage. 
 

3.11.  ISOLEMENT DU RESEAU EP 

Le réseau EP sera isolé du réseau communal par l’arrêt de la pompe de relevage permettra de retenir 
les eaux incendie dans les rétentions déjà citées : 
• Elle sera asservie au déclenchement du sprinklage. 
• En cas d’incendie, la pompe de relevage se coupe. 
 

3.12.  POTEAU INCENDIE 

6 poteaux incendie avec un débit mini de 60 m3/h se trouveront à moins de 100 m d’un accès au 
bâtiment, dont 4 poteaux pouvant fonctionner en simultané pendant 2 heures. 
 
Le projet prévoit également une réserve supplémentaire de 240 m3 avec une aire d’aspiration. Cette 
réserve sera accessible soit depuis l’entrée principale, soit depuis l’entrée Nord-Est aménagée pour 
permettre l’accès de PL. 
 
La caserne de pompiers de Roubaix est située à 5 Kilomètres environ. 
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3.13.  CHAUFFERIE 

Conformément à l’arrêté du 3 août 2018, la chaufferie respectera les exigences suivantes : 
 
Les locaux abritant l'installation de combustion présenteront les caractéristiques de réaction au feu 
minimales suivantes : 
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 ; 
- le sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl) ; 
- les autres matériaux sont B s1 d0. 
La couverture satisfera la classe et l'indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant s'il 
n'y en a qu'un) seront de classe A2 s1 d0. (A défaut, le système “support de couverture + isolants” est 
de classe B s1 d0 et l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg.) 
 
Les locaux abritant l'installation de combustion présentent les caractéristiques de résistance au feu 
minimales suivantes : 
L'ensemble de la structure sera R60.  
Les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-
à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances 
prévues au point 2.1 de la présente annexe ne peuvent être respectées (en l’occurrence 10 mètres des 
installations mettant en œuvre des matières combustibles) : 

- parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
-  portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
- porte donnant vers l'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins. 

 
 
Les locaux seront équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle seront placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 
 

4. TABLEAU DE CONFORMITE 

Le tableau reprenant les éléments de conformité selon l’arrêté de prescriptions générales est 
disponible ci-après : 
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Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510 

Champs 
d'application 

Justification de la conformité du site 

1. Dispositions générales   

1.1 Conformité de l’installation  
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au dossier de 
déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation. 

A/E/DC 
Objet du présent document 

Aucune justification demandée 

1.2 Contenu du dossier : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

• une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui 
l'accompagne ; 

• ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

• l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant 
; 

• la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le préfet 
ainsi que tout autre arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

• les différents documents prévus par le présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, pour les installations soumises 
à déclaration, de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

Les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur les recommandations issues 
de l'analyse des risques menée par l'assureur dans l'installation sont également tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

A/E/DC Aucune justification demandée 

1.2.1 Informations minimales contenues dans les études de dangers 
Pour les installations soumises à autorisation, l'étude de dangers, ou sa mise à jour postérieure au 1er janvier 
2023, mentionne les types de produits de décomposition susceptibles d'être émis en cas d'incendie important, 
incluant le cas échéant les contributions imputables aux conditions et aux lieux de stockage (contenants et 
bâtiments, etc.). Ces produits de décomposition sont hiérarchisés en fonction des quantités susceptibles d'être 
libérées et de leur toxicité y compris environnementale. Des guides méthodologiques professionnels reconnus 
par le ministre chargé des installations classées peuvent préciser les conditions de mise en œuvre de cette 
obligation et, le cas échéant, de ses conséquences sur le plan d'opération interne. 

A Non concerné 

1.3 Intégration dans le paysage 
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.  
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté et exempts de sources potentielles d’incendie. Des écrans de végétation sont mis en place, si cela 
est possible. 
Pour l’entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation…), 
l’exploitant met en œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

A/E/DC Aucune justification demandée 

1.4 Etat des matières stockées  
I. Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non dangereuses 
ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations classées. Cet état des matières 
stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants : 
 
 
 
 

A/E Aucune justification demandée à ce stade 
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1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de connaître la 
nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents au sein de 
chaque zone d'activités ou de stockage. 
Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de dangers des 
substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre 
d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées. 
Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les 
grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux principaux 
risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion d'un 
incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement. 
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations 
classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux à l'avance ; 

 
2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet de fournir une 
information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au sein de chaque zone 
d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin. 
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout moment, y 
compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement susceptible d'affecter l'installation. 
Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou de stockage utilisées pour réaliser l'état qui est 
accessible dans les mêmes conditions. 
Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état est mis à jour, 
a minima, de manière quotidienne. 
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas échéant, de 
manière tournante. 
L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe. 
L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre document équivalent. Ces 
documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition, dans les mêmes conditions que 
l'état des matières stockées. 
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.  

II. Dispositions applicables aux installations à déclaration : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
 

DC Non concerné 

1.5 Dispositions en cas d’incendie  
En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et 
réaliser les premières mesures de sécurité. Il met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie 
défini au point 23 de la présente annexe et par son plan d'opération interne, lorsqu'il existe. 
En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en 
application des guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion post-
accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les points d'eau 
environnants et les eaux destinées à la consommation humaine, afin d'estimer les conséquences de l'incendie 
en termes de pollution. Le préfet peut prescrire, d'urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés 
par l'exploitant. 

A/E/DC Aucune justification demandée à ce stade 

1.6 Eau   
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1.6.1 Plan des réseaux  
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 
« Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours en cas de sinistre et sont annexés 
au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

A/E/DC Le plan des réseaux, commun avec l’entrepôt ID Log, est joint à la présente demande. 

1.6.2 Entretien et surveillance  
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches (sauf en 
ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 
effluents ou produits susceptibles d’y transiter. L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et 
préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.  
Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour 
éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l’eau dans les réseaux d’eau publique ou 
dans les nappes souterraines.  
Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles 

A/E/DC 

L’eau qui sera utilisée sur le site proviendra du réseau de la commune. Cette eau potable servira pour les 
besoins sanitaires et alimentaires et ponctuellement pour le lavage des sols. 
Le réseau sera équipé d’un ou plusieurs dispositifs de mesures totalisateurs et de dispositifs de 
disconnexion pour éviter tout risque de pollution du réseau d’alimentation. 
Il n’y a pas d’effluents industriels ou de procédés. Les eaux de lavage des sols sont récupérées par une 
entreprise spécialisée dans le lavage d’entrepôts. 

1.6.3 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets  
Les effluents rejetés sont exempts :  
– de matières flottantes ;  
– de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;  
– de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières décomposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

A/E/DC 

Le réseau de collecte des eaux usées sanitaire et domestiques du site sera raccordé en 1 point de rejet dans 
le réseau public d’assainissement. Il ne contiendra que des effluents sanitaires et de lavage des sols 
Le réseau de collecte des eaux pluviales du site sera raccordé au réseau de la commune via le réseau existant 
de l’entrepôt ID Log. 
Les eaux pluviales seront traitées par un séparateur hydrocarbures et régulées via un bassin au débit de  
16 l/s. 
L’ensemble de ces rejets est conditionné à l’accord du gestionnaire des réseaux publics et l’obtention de 
convention de rejets en cours d’élaboration. 
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1.6.4 Eaux pluviales 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par 
un réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les 
voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres 
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 
séparateurs d’hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le bon 
fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles. 
Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes:  
– pH compris entre 5,5 et 8,5;  
– la couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur;  
– l’effluent ne dégage aucune odeur;  
– teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l;  
– teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l;  
– teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l;  
– teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.  
Lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l’entrepôt, en cas de 
pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie 
des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur, l’exploitant met en 
place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % 
de ce QMNA5.  
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés 
par convention entre l’exploitant et le gestionnaire de l’ouvrage de collecte. 

A/E/DC 

Les eaux pluviales de voiries et de toitures seront collectées dans le bassin commun avec ID Log de  
3810 m3. Elles seront régulées au débit de 16 l/s (pompe de relevage) vers un séparateur hydrocarbures, 
avant de rejoindre le réseau communal. 
Ce rejet est conditionné à l’accord du gestionnaire des réseaux publics et l’obtention de convention de 
rejets en cours d’élaboration. 
Une convention sera établie entre les exploitants. Les analyses devront être conformes aux seuils fixés par 
les AP des 2 établissements (le plus contraignant). En cas d'événement ou non-conformité, des 
investigations seront menées pour identifier les responsabilités. 

 

1.6.5 Eaux domestiques  
Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative.  
Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune d’implantation du 
site. 

A/E/DC 
Les eaux domestiques seront collectées de manière séparative. Le projet sera raccordé au réseau de la 

commune de collecte des eaux usées. 

1.7 Déchets   

1.7.1 Généralités  
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment:  
– limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;  
– trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication;  
– s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique;  
– s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

A/E/DC 

L’activité ne génèrera pas de déchets particuliers. Il s’agit essentiellement d’emballages classiques, de 
cartons, et de quelques palettes. Ces déchets seront stockés dans des bennes en fonction de leur filière 

appropriée à leur recyclage et valorisation par des centres autorisés. 
 

1.7.2 Stockage des déchets  
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

A/E/DC Aucune justification demandée 

Bassin 

EP voiries 

EP toitures 

Pompe de 
relevage 16l/s 

Séparateur 
Hydrocarbures 

Vers réseau 
communal 
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1.7.3 Gestion des déchets  
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations 
réglementées conformément au code de l’environnement. L’exploitant est en mesure de justifier la gestion 
adaptée de ces déchets sur demande de l’inspection des installations classées. Il met en place un registre 
caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités.  
Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

A/E/DC 
Il n’y aura pas de déchets dangereux générés particulièrement par l’acticité. 

Seuls quelques matériels informatiques, toners, déchets d’entretien…Ils seront repris par les fournisseurs 
qui assureront leur gestion. 

1.8 Dispositions générales pour les installations soumises à déclaration 
Sans préjudice des dispositions du code de l’environnement, les installations soumises à déclaration 
respectent les dispositions suivantes : 

DC Non concerné, le site est à Enregistrement 

1.8.1 Contrôle périodique  
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies 
par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. Ces contrôles ont pour objet de vérifier la 
conformité de l’installation aux prescriptions de la présente annexe, lorsqu’elles lui sont applicables. Ils sont 
listés en annexe III du présent arrêté.  
Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information du 
préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans l’annexe III par la mention : «le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure». L’exploitant conserve le rapport de visite 
que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au présent point 1.2. Si le 
rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en 
œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en 
œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

DC  

1.8.2 Modifications  
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration en application de l’article R. 
512-54. 

DC  

1.8.3 Contenu de la déclaration  
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et d’évacuation 
des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des déchets et résidus en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

DC  

1.8.4 Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle  
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.  
Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et mis, 
sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

DC  

1.8.5 Changement d’exploitant  
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une 
personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, 
sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

DC  

1.8.6 Cessation d’activité  
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au 
moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures de mise en 
sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 

DC  
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2. Règles d’implantation   

I. Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de l'entrepôt (ou 
les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées : 

- des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m2, cette disposition est 
applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est 
postérieur au 1erjanvier 2021. 

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones 
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation autres 
que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets 
létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ; 

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les guichets de 
dépôt et de retrait des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie, nécessaires au fonctionnement de 
l'entrepôt conformes aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans préjudice du respect de la 
réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou 
bassins exceptés les bassins de rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des 
voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de 
l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets thermiques 
de 3 kW/m2), 

Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la 
méthode FLUMILOG compte tenu de la configuration des stockages et des matières susceptibles d'être 
stockées (référencée dans le document de l'INERIS Description de la méthode de calcul des effets thermiques 
produits par un feu d'entrepôt ", partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont 
dans son domaine de validité, soit celles calculées à hauteur de cible par des études spécifiques dans le cas 
contraire. Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, 
sont implantées à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que 
l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site 
au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120. 

A/E 

Le nouveau bâtiment sera implanté à 20 m minimum de la limite du site à l’Ouest, au Sud et à l’Est. Pour le 
Nord, nous demandons une dérogation. 
Les façades Est, Nord et Ouest seront REI 120. 
Les modélisations Flumilog ont été réalisées pour des stockages en rubrique 1510 et 2662. Les distances 
d’effets maximales obtenues montrent que : 

- Il n’y a pas de flux de 8 kW/m2 au-delà des limites de propriété 
- Les flux 5kW/m² sont contenus dans les limites du site à l’Ouest, au Sud et à l’Est. Pour le Nord, 

nous demandons une dérogation. 
- Les flux 3kW/m² sortent à l’Est et à l’Ouest sans toutefois toucher d’immeubles de grande hauteur, 

d’ERP, de voie ferrée, de voie d’eau ou bassin exceptés les bassins de rétention ou d’infiltration 
d’eaux pluviales et de réserve d’eau incendie, et de voie routière à grande circulation 

 
DEMANDE DE DEROGATION : Le projet EXETER sera situé au Sud du bâtiment existant exploité par ID Log. 
Le bâtiment ID Log ainsi que ses quais seront bien situés à une distance supérieure à 20 m et en dehors 
des flux de 5 kW/m². Notre demande de dérogation porte sur la voirie d’ID LOG qui sera située à moins 
de 20 m du bâtiment et dans la zone de 5 kW/m². Cette voirie partagée servira de voie pompiers pour le 
projet Exeter. Il n’y aura pas de stationnement dans cette zone. Une convention sera signée entre les 2 
parties notamment concernant l’organisation en cas d’incendie. 
 

A noter que les flux de 3 kW/m2 et 5 kW/m2 en cas d’incendie sur la cellule 4 impactent partiellement les 
cuves de sprinklage et la réserve d’eau incendie. Les cuves sprinklage sont "autoprotégées" par le volume 
d'eau quelles contiennent. Si les cuves son impactées c'est que le sprinklage est "dépassé". En cas de besoin 
les secours pourront exploiter la réserve située au Nord-Est. 
 
 
Cf. Notes de calcul des modélisations Flumilog et plans des enveloppes de flux thermiques. 
Cf. PJ 7 Dérogations (notamment pour la visualisation) 

II. Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de structure 
dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont éloignées des limites du site de a minima 1,5 fois la hauteur, sans être 
inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit mis en place, et que l'exploitant justifie que les 
effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site. 

DC Non concerné 

III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) 
sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs et des zones de stationnement susceptibles de favoriser 
la naissance d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. 

La distance entre les parois externes des cellules de l'entrepôt et les stockages extérieurs susceptibles de 
favoriser la naissance d'un incendie n'est pas inférieure à 10 mètres. 

Cette distance peut être réduite à 1 mètre : 

- si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, et si leur 
hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ; 

- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie. 

 

A/E/DC 

Il n’y a pas de stockage extérieur. Les parkings VL du site seront situés en dehors des flux 8 kW/m² 
responsable de la propagation (il n’y aura pas de tels flux). Les parkings VL situés le long des façades Est et 

Ouest sont séparées des stockages par des parois REI 120. 
Par ailleurs, les véhicules stationnement (VL et quais PL) de l’entrepôt ID LOG ne seront pas touchés par 

les flux 5kw/m². 
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Justification de la conformité du site 

Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de commandes ainsi qu'aux 
réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, disposant de protections incendies à déclenchement 
automatique dimensionnés conformément aux dispositions des articles 43.3.3 ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 octobre 
2010. Cette disposition n'est également pas applicable si l'exploitant justifie que les effets thermiques de  
8 kW/m2 en cas d'incendie du stockage extérieur ne sont pas susceptibles d'impacter l'entrepôt. 

Pour les installations existantes et les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt 
du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est antérieur au 1er janvier 2021, cette disposition est 
applicable à compter du 1er janvier 2025. Pour ces installations, cette distance peut également être réduite à 1 
mètre, si le stockage extérieur est équipé d'une détection automatique d'incendie déclenchant la mise en œuvre 
de moyens fixes de refroidissement installés sur les parois externes de l'entrepôt. Le déclenchement 
automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, susceptible d'être présente dans le stockage 
extérieur considéré, est inférieure à 10 m3 de matières ou produits combustibles et à 1 m3 de matières, produits 
ou déchets inflammables. 

 A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation 
est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. » 

3. Accessibilité   

En cas de demande d'adaptation ou d'aménagement aux dispositions du 3 de la présente annexe sollicitée en 
application des articles 3, 4 ou 5 du présent arrêté, le préfet demande au préalable l'avis du service d'incendie 

et des secours. 
A/E/DC  

3.1. Accessibilité au site  
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au 
bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé en permanence (présence de 
véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires 
en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de 
défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de 
secours ou directement par ces derniers. L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de 
l'implantation et des conditions d'accès au site.  

A/E/DC 

Le site disposera d’un accès PL à l’Ouest et de 2 accès VL à l’Ouest et au Sud-Est. Les véhicules de secours 
pourront emprunter l’accès PL et l’accès Sud-Est qui sera aménagé pour permettre l’accès pompiers. Ils 
pourraient aussi, si besoin, utiliser l’accès principal du site ID Log. 
 

 
Cf. plan de masse en PJ2 du présent dossier. 
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Justification de la conformité du site 

3.2. Voie « engins » 
Une voie " engins " au moins est maintenue dégagée pour : 

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 
- l'accès au bâtiment ; 
- - l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 
- l'accès aux aires de stationnement des engins. 

Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cette voie dégagée en permanence (présence 
de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces 
aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au 
plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment 
ou occupée par les eaux d'extinction. 

Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 
- inférieure à 15 % ; 
- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres 
est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 
- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre la voie " engins " et les accès au bâtiment, les aires de mise en 
station des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie " engins " permettant la circulation sur l'intégralité de la 
périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la 
voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un 
cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Pour les installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le positionnement de la voie " engins " est 
proposé par le pétitionnaire dans son dossier de demande. 

A/E/DC 

Des voies périphériques de 6 m de large avec géométrie des virages adaptée viennent compléter le 
dispositif permettant le croisement des services de secours et la mise en station au droit de chaque mur CF 
inter cellules. 
Les voies engins seront dument dimensionnées pour résister à la force portante calculée pour un véhicule 
de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum; 
 
La voie pompiers au Nord du bâtiment sera partagée avec les voiries de  ID LOG. Une convention sera signée 
entre les deux parties, permettant de la rendre accessible à tout moment. 
Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 

3.3 Aires de stationnement   

3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens  

Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs 
moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles 
depuis la voie " engins " définie au 3.2. 

Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment 
ou occupées par les eaux d'extinction. 

Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station des 
moyens aériens. Au moins deux façades sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-feu reliant ces 
façades est supérieure à 50 mètres. 

A/E/DC 

 
 
 
 
 
 
 
Les longueurs des murs coupe-feu intercellules étant supérieures à 50 mètres, 2 façades (Nord et Sud) sont 
dotées de 2 aires de mise en station des moyens aériens. Elles sont placées aux extrémités des murs coupe-
feu entre les cellules 1 et 2 et entre les cellules 3 et 4. 
 
Les cellules seront inférieures à 6000 m². 
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Justification de la conformité du site 

Les murs coupe-feu séparant une cellule de plus de 6 000 m2 d'autres cellules sont : 
- soit équipés d'une aire de mise en station des moyens aériens, positionnée au droit du mur coupe-feu à l'une 
de ses extrémités, ou à ses deux extrémités si la longueur du mur coupe-feu est supérieure à 50 mètres ; 
- soit équipés de moyens fixes ou semi-fixes permettant d'assurer leur refroidissement. Ces moyens sont 
indépendants du système d'extinction automatique d'incendie et sont mis en œuvre par l'exploitant. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 
plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise en station 
des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 

« L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des aires de mise en station des 
moyens aériens. » 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par « niveau » pour chacune des façades disposant d'aires de 
mise en station des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale 
de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours 
accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services d'incendie 
et de secours. 

Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au maximum 
de 10 % ; 
- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours. 
Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence 
de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces 
aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées « au 
plan de défense incendie défini au point 23 » de la présente annexe. 
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 
88 N/cm2. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées pour les cellules de moins de 2 000 mètres carrés de 
surface respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un des murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 
- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les aires de mise en station des moyens aériens sont perpendiculaires aux murs coupe-feu et d’une 
dimension d’au moins 7 m de large et 10 m de long. 
Le seuil de l’entrepôt est de plain-pied. Ce sont les quais qui sont en décaissés. Les voies seront 
sensiblement horizontales ainsi que les aires de mise en station de moyens aériens. 
Ces aires seront dûment dimensionnées pour résister à la force portante calculée pour un véhicule de  
320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et 
présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 

3.3.2. Aires de stationnement des engins  

Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de 
stationner pour se raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie " 
engins " définie au 3.2. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant un 
réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 

Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par 
l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 

A/E/DC 

 
Une aire de stationnement des engins de 4 m sur 8 m est prévue au droit de chaque PI. 

 
Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 
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Justification de la conformité du site 

Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise 
entre 2 et 7 % ; 
- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 
permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces 
mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au point 23 » de la présente annexe. 
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

3.4. Accès aux issues et quais de déchargement  

A partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens aériens est prévu un accès aux issues 
du bâtiment ou à l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou 
égale à 10 %, permettant l'accès aux cellules sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt d'un nouveau dossier, et sous 
réserve d'impossibilité technique, l'accès aux issues du bâtiment ou à l'installation peut se faire par un chemin 
stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. « Dans ce cas, les trois alinéas précédents ne sont pas 
applicables. » 

Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une ouverture munie 
d'un dispositif manœuvrable par les services d'incendie et de secours ou par l'exploitant depuis l'extérieur est 
prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens hydrauliques de plain-pied. 

Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les mesures 
organisationnelles permettant l'accès des services d'incendie et de secours par cette ouverture en cas de 
sinistre, avant leur arrivée. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au point 23 » de 
cette annexe. 

A/E/DC 

Un accès par façade aura une largeur de 1,8 m. 
 
Les accès dévidoirs se feront via des issues de secours double (> 1,8m) munie d’un dispositif manœuvrable 
par les services d’incendie et de secours ou par l’exploitant depuis l’extérieur. Les cellules 1 et 4 en auront 
une en façade Sud, à côté des murs de quais et une en façade Nord. Les cellules 2 et 3 auront une issue 
dévidoirs chacune au Nord. 
 
Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 

3.5. Documents à disposition des services d’incendie et de secours   

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 
- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers 
et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 
- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ; 

Ces documents sont annexés « au plan de défense incendie défini au point 23 » de cette annexe. 

 

A/E/DC 
Ces plans seront tenus à jour dans l’exploitation de l’installation (dossier d’exécution). 
 
Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 

4. Dispositions constructives   
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Justification de la conformité du site 

Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d'incendie soit compatible avec l'intervention des 
services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent notamment à ce que la ruine d'un élément 
de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne 
de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
recoupement, et ne conduise pas à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

L'exploitant assure sous sa responsabilité la cohérence entre les dispositions constructives retenues et la 
stratégie permettant de garantir l'évacuation de l'entrepôt en cas d'incendie. Il définit cette stratégie ainsi 
que les consignes nécessaires à son application. 

L'ensemble de la structure est a minima R 15, sauf, pour les zones de stockages automatisés, si l'exploitant 
produit, sous sa responsabilité, l'ensemble des études et documents cités aux alinéas 5 à 7 du point 7 de 
l'annexe II, afin de démontrer que les objectifs cités à l'alinéa précédent sont remplis. Cette possibilité n'est 
pas applicable si la cellule concernée stocke des liquides inflammables, des générateurs d'aérosols ou des 
produits relevant des rubriques 4000, en des quantités supérieures aux seuils de classement dans la 
nomenclature des installations classées. » 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 s1 d0, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif 
d'extinction automatique d'incendie. 

Les éléments de « support de couverture » sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition n'est pas 
applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents 
par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises du 
ministère chargé de l'intérieur. 

Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n'est pas 
exigible lorsque, d'une part, le système « support + isolants » est de classe B s1 d0, et d'autre part : 
- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 
- ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le 
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à  
110 kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont 
constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures 
sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à  
8,4 MJ/kg; 
- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être exposées à un 
feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme 
thermique normalisé durant au moins une demi-heure. 

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 

Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins EI 120 et les structures porteuses des 
planchers au moins R120 et la stabilité au feu de la structure est au moins R 60 pour ceux dont le plancher du 
dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de 
plus de 13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est au moins R 60. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol 
intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et 

A/E/DC 

La structure sera telle que la ruine d’un élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) 
suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduit pas à l’effondrement de la 
structure vers l’extérieur de la cellule en feu. (Attestation à l’issue de la construction). 
 
Les cellules seront équipées d’un dispositif de sprinklage conforme à la norme APSAD. 
 
La structure du bâtiment sera R60 (charpente en lamellé collé stable au feu 60 min pour les poutres et les 
poteaux). La structure sera de type poteaux-poutres en béton stable R60. 
Elle sera associée à des pannes béton et des chevêtres métalliques. Les éléments de support de toiture 
seront de classe A2S1d0. 
Les parois extérieures seront des écrans thermiques EI120 constituées de panneaux sandwich 120 mm. 
La toiture sera en bac acier avec isolant thermique de classe A2 S1 d0. 
L’étanchéité sera réalisée par une membrane. 
Le système de couverture sera de classe BROOF t3 
 
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel seront de classe d0. 
 
Il n’y a pas d’étage dans les cellules, mais les bureaux seront en mezzanine au-dessus des zones de quais 
La hauteur libre de stockage sera de 11.45 m. 
 
Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 
 
L’ensemble des attestations concernant ces dispositions sera conservé par l’exploitant après la 
construction. 
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construits en matériaux de classe A2 s1 d0. Ils débouchent soit directement à l'air libre, soit dans un espace 
protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au moins E 60 C2. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés dans un 
local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication présentent un 
classement au moins EI2 120 C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). 

A l'exception des bureaux dits “de quais” destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les 
stockages, des zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux sociaux 
ainsi que les guichets de retrait et dépôt des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie nécessaires au 
fonctionnement de l'entrepôt sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de 
stockage ou isolés par une paroi au moins REI 120. Ils sont également isolés par un plafond au moins REI 120 
et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte présentant un classement au moins EI2 120 °C 
(classe de durabilité C2 pour les portes battantes). Ce plafond n'est pas obligatoire si le mur séparatif au 
moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre, conformément 
au point 6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de la cellule de 
stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est situé au moins à 4 mètres au-dessous du niveau de 
la toiture de la cellule de stockage. De plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le plafond est au 
moins REI 120, et si les bureaux sont situés en niveau ou mezzanine le plancher est également au moins REI 
120. 

Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point, notamment les attestations de 
conformité, sont conservés et intégrés au dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. 

En ce qui concerne les cellules et chambres frigorifiques, les conditions d'application de ce point sont précisées 
au point 27.1 de la présente annexe. 

5. Désenfumage   

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 650 mètres 
carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré 
un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre, sans préjudice des dispositions applicables par 
ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail. La distance entre le point bas de l'écran 
et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour 
les zones de stockages automatisés. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 
surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le 
système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle 
façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile 
d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs 

A/E/DC 

Les cantons de désenfumage auront une surface inférieure à 1650 m2 (max 1286 m2). 
 
La longueur de ces cantons ne sera pas inférieure à 60 m. 
 
Les écrans de cantonnement mesureront 1m de haut au minimum et la distance entre le point bas de l’écran 
et le point le plus près du stockage sera supérieure ou égale à 0,5 mètre. 
 
Il est prévu un désenfumage 2% SUE minimum avec commande CO2 au droit des issues de secours et par 
canton. 
Il est prévu 6 exutoires de 2 x 3 m soit 6m² chacun avec une SUE totale de 2% par canton, soit 24 exutoires 
par cellules. Les exutoires seront à plus de 7 m des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 
 
Les amenées d’air seront assurées par les portes de quais et les portes sectionnelles : 

- Cellules 1 et 4 : (6 portes de quais de 2.80 m x 3) + (1 porte sectorielle de 4,5 x 4,5 m) soit 70 m² 
(besoin pour le plus grand canton : 1280 x 2% = 25,6 m2). 

- Cellules 2 et 3 : (6 portes de quais de 2.80 m x 3 m) soit 50 m². 
 
Le désenfumage sera conforme aux règles R17 de l’APSAD ou équivalent. 
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d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 
cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des dimensions est inférieure 
à 15 m. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte 
que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 
commandes manuelles sont facilement accessibles aux services d'incendie et de secours depuis les issues du 
bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manœuvrables en toutes circonstances. 

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 
conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des 
ouvrants en façade asservis à la détection conformément à la réglementation applicable aux établissements 
recevant du public. 

Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert. 

5.1. Désenfumage des locaux techniques présentant un risque incendie » 

« Ce point concerne les locaux techniques présents à l'intérieur de l'entrepôt. 

« Sont, a minima, considérés comme locaux techniques présentant un risque incendie : les ateliers d'entretien 
et de maintenance, la chaufferie, le local de charge électrique d'accumulateurs et les locaux électriques. 

« Ces locaux sont équipés en partie haute d'un système d'extraction mécanique ou de dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

« En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. 

« Les commandes d'ouverture automatique et manuelle sont placées à proximité des accès. Elles sont 
clairement signalées et facilement accessibles. 

« Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers du local considéré. 

« Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec l'usage, et conformes aux règles de 
la construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont 
présumés répondre aux dispositions ci-dessus. 

« Des amenées d'air frais sont réalisées pour chaque zone à désenfumer. 

« Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont réglés de telle façon que 
l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction 
automatique, si l'installation en est équipée. 

« Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le 
dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. » 

 

A/E/DC  



EXETER février 2021 
 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°6 

Enregistrement Page 22/40 

 

Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510 

Champs 
d'application 

Justification de la conformité du site 

6. Compartimentage   

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin de 
réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 

Le volume de matières maximum susceptible d'être stockées ne dépasse pas 600 000 m3, sauf disposition 
contraire expresse dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, pris le cas échéant en application de l'article 5 du 
présent arrêté. 

Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions suivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs au moins REI 120 ; le degré de résistance au 
feu des murs séparatifs coupe-feu est indiqué au droit de ces murs, à chacune de leurs extrémités, aisément 
repérable depuis l'extérieur par une matérialisation ; 
- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 
électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant 
un degré de résistance au feu « équivalent » à celui exigé pour ces parois. « La fermeture automatique des 
dispositifs d'obturation (comme par exemple, les dispositifs de fermeture pour les baies, convoyeurs et portes 
des parois ayant des caractéristiques de tenue au feu) n'est pas gênée par les stockages ou des obstacles ; » 

« - » les fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas 
d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur REI 120 
présentent un classement EI2 120 C. Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2 ; 
- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI 60, les parois séparatives de ces cellules sont prolongées 
latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 0,50 mètre de part et d'autre ou de 0,50 mètre en saillie 
de la façade dans la continuité de la paroi. 

La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre 
des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d1 ou comporte en surface une feuille métallique 
A2 s1 d1. Alternativement aux bandes de protection, « des moyens fixe ou semi-fixe » d'aspersion d'eau 
placés le long des parois séparatives peut assurer le refroidissement de la toiture des cellules adjacentes sous 
réserve de justification ; 
- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. Cette 
disposition n'est pas applicable si un dispositif équivalent, empêchant la propagation de l'incendie d'une 
cellule vers une autre par la toiture, est mis en place. 

 

 

 

 

 

 

 

A/E/DC 

Le bâtiment sera divisé en 4 cellules : 
- CELLULE DE STOCKAGE N°1 : 5 062 m² (SDP) / surface utile 5 062 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°2 : 5 066 m² (SDP) / surface utile 5 076 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°3 : 5 066 m² (SDP) / surface utile 5 076 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°4 : 5 113 m² (SDP) / surface utile 5 062 m² 

 
La hauteur libre sera de 11,45 m, mais la hauteur de stockage sera limitée à 11 m. 

 
Les cellules seront séparées par des murs en béton REI 120 dépassant de 1m la couverture. Les ouvertures 

(portes, etc..) seront REI 120 également. 
Les parois extérieures seront REI 120 (écrans thermiques REI 120). 

 
La toiture sera recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 

d'autre des parois séparatives. Cette bande sera en matériaux A2 s1 d0. 
 

Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 
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7. Dimensions des cellules A/E/DC  

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 
automatique d'incendie ou 12 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 
La hauteur maximale des cellules est limitée à 23 mètres. 

Toutefois, sous réserve que l'exploitant s'engage, dans son dossier de demande, à maintenir un niveau de 
sécurité équivalent, le préfet peut également autoriser ou enregistrer l'exploitation de l'entrepôt dans les cas 
de figure ci-dessous : 

1. La surface des cellules peut dépasser 12 000 m2 si leurs hauteurs respectives ne dépassent pas 13,70 m et 
si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet 
effet, et est muni d'un pompage redondant ; 

2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs surfaces respectives sont inférieures ou égales à 6 000 
m2 et si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à 
cet effet, et est muni d'un pompage redondant. 

A l'appui de cet engagement, l'exploitant fournit une étude spécifique d'ingénierie incendie qui démontre que 
la cinétique d'incendie est compatible avec la mise en sécurité et l'évacuation des personnes présentes dans 
l'installation et l'intervention des services de secours aux fins de sauvetage de ces personnes. 

Il atteste que des dispositions constructives adéquates seront prises pour éviter que la ruine d'un élément 
suite à un sinistre n'entraîne une ruine en chaîne ou un effondrement de la structure vers l'extérieur. 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au dossier prévu au point 1.2 de la présente 
annexe, la démonstration que la construction réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un 
élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de 
la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans préjudice de l'application éventuelle des articles 3 à 5 de 
l'arrêté. 

 

 
Le bâtiment sera divisé en 4 cellules : 
- CELLULE DE STOCKAGE N°1 : 5 062 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°2 : 5 066 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°3 : 5 066 m² 
- CELLULE DE STOCKAGE N°4 : 5 113 m² 

Elles seront équipées d’un système d’extinction automatique conforme à la norme APSAD. 
 

La hauteur maximale des cellules sera de13,50 m (hauteur maximale sous bac). 
 

Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 

8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles   

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 
ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si 
l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes 
objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait 
l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux 
risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de 
niveaux « et ne comportent pas de mezzanines ». 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones de 
réception. 

A/E/DC 

 
Aucun produit dangereux dans l’entrepôt 
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9. Conditions de stockage   

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 
lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou tout système de 
chauffage et d'éclairage. 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et 
aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et 
d'éclairage. 

Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 

En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en palettier 
respectent les dispositions suivantes : 
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 

« La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que 
soit le mode de stockage. 

« En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, 

« - la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est limitée à : 
« - 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ; 
« - 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 230 L ; 
« - la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. » 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà 
d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est pas 
applicable pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un système d'extinction 
automatique adapté. 

« Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en contenants 
fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L. 

« Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023. 

« Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) est 
interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L en stockage 
couvert. 

« Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) est interdit 
en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 L en stockage couvert. 

« Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 

« Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre l'incendie 
adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un protocole reconnu par le 
ministère chargé des installations classées. 

« Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de récipients mobiles 
d'un volume total ne dépassant pas 2 m3 dans une armoire de stockage dédiée, sous réserve que cette 
armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume est au moins égal à la capacité 
totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite. » 

A/E/DC 

 
 
 

Il n’y aura pas de stockage de matières en vrac. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le système d’extinction automatique sera conforme à la norme APSAD, son bon fonctionnement sera 
donc garanti par l’installateur et vérifier lors de la certification. 

 
La hauteur libre de stockage est de 11,45 m. 

 
Les largeurs des allées entre pelletiers seront supérieures à 2 m. 

 
Il n’y aura pas de mezzanine de stockage (uniquement des bureaux). 
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10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux A/E/DC  

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une 
capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 
800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de substances et 
mélanges liquides visés par les rubriques 
1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4755, 4748, ou 4510 ou 4511 pour le pétrole 
brut. 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont 
pas associés à la même cuvette de rétention. 

« Ce point ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

« Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. » 

 

 
 

Aucun produit dangereux dans l’entrepôt 
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11. Eaux d’extinction incendie   

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de 
stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce 
à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont 
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé en calculant pour chaque cellule la somme : 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé selon les dispositions du point 
13 ci-dessous, d'une part ; 
- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé. 

« Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document 
technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut 
national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national 
de prévention et de protection, édition août 2004). En ce qui concerne les installations nouvelles dont la 
preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation, est 
postérieur à la parution dudit document, le volume nécessaire au confinement peut également être 
déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des 
rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des 
assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition juin 2020 ). » 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de dispositifs 
d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste 
de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

 

A/E/DC 

 
Cf. calcul D9A joint en annexe de la présente PJ. 

 
Le besoin en rétention identifié est de 1738 m3 

EXETER partagera avec  ID LOG son bassin de confinement de 3810 m3. 



EXETER février 2021 
 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°6 

Enregistrement Page 27/40 

 

Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510 

Champs 
d'application 

Justification de la conformité du site 

12. Détection automatique d’incendie A/E/DC  

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est 
obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette 

détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d’assurer l’alerte précoce 
des personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules sinistrées.  

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le 
système d’extinction automatique s’il est conçu pour cela, à l’exclusion du cas des cellules comportant au 

moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu.  
Dans tous les cas, l’exploitant s’assure que le système permet une détection de tout départ d’incendie tenant 

compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage.  
Sauf pour les installations soumises à déclaration, l’exploitant inclut dans le dossier prévu au point 1.2 de la 
présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs 

de détection. 

 

La détection incendie sera de Type 4 dans l’entrepôt. 
Chaque porte issue de secours sera équipée d’un boîtier de déclenchement. 

Des détecteurs ioniques seront installés dans les circulations et locaux ayant une superficie supérieure à 
60 m², pour les bureaux et locaux sociaux, dans tous les locaux techniques. 

Toutes les alarmes seront transmises à une centrale de télésurveillance.  Cette détection actionne une 
alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes 

présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 
 

Le dimensionnement du système de détection sera assuré par l’installateur. Les documents démontrant la 
pertinence du système de détection seront inclus dans le dossier prévu à l’annexe 1.2. 

13. Moyens de lutte contre l’incendie   

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 
     a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à 
fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise 
en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 
     b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont 
accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et 
de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau 
incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse 
être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel ; 
ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement 
automatisé ; 
« - le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux points 3.3.1 et 6 de cette 
annexe. 

« Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide 
pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la 
Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition 
septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 2 heures. En ce qui concerne les installations 
nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou 
d'autorisation est postérieur à la parution dudit document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont 
calculés conformément au document technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins 
eaux eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des 

A/E/DC 

Les cellules sont séparées par des murs REI 120, le sinistre étudié est donc l’incendie majorant d’une 
cellule du bâtiment. 

 
Cf. Calcul D9 joint en annexe de la présente PJ. 

Le besoin identifié est de 240 m3/h.* 
 

Le projet prévoit la création de 6 poteaux incendie avec un débit mini de 60m3/h à moins de 100 m du 
bâtiment. 1 poteau au moins est situé à moins de 100m de chaque accès aux cellules. 

L’exploitant s’assurera de la disponibilité du débit total requis en simultané sur les poteaux après la 
construction. 

 
Une réserve supplémentaire de 240 m3 avec aire d’aspiration pompier sera créée au Sud Est du site en 

complément. 
 

RIA : Alimentation des RIA sera assurée depuis le système de sprinklage. Le réseau de bouclage, sera 
dimensionné en fonction de la simultanéité d’utilisation. Les postes R.I.A, seront en DN 40 avec enrouleur 

de type tournant pivotant et équipés avec un tuyau semi rigide de longueur 30 m avec un robinet 
diffuseur. Leur implantation est telle que, avec un rayon de 33 m (30 m de tuyauterie – 3 m de jet) un 
foyer puisse être attaqué dans 2 directions opposées partout dans l’entrepôt et les locaux techniques. 

Chaque cellule disposera de 12 RIA répartis principalement à proximité des IS. 
 
 

Extincteurs : Conforme à l’Article R 232.12.17 du Code du travail.  Ils seront installés de manière à ce que 
leur accès soit toujours dégagé et bien en vue. 
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assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 
720 m3/h durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas 
échéant, de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2 heures. 

« Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par l'application du 
document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement précité, sous réserve qu'une étude 
spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra 
prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de 
produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie. A cet effet, des aires de stationnement 
des engins d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les 
dispositions prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la capacité de 
rétention des eaux d'extinction d'incendie. 

« En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier prévu du 
point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et le cas échéant des 
réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 

« L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau incendie. 

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

« En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est 
qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la 
qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, y compris en cas de liquides et solides 
liquéfiables combustibles et à leurs conditions de stockage. 

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à 
autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au 
moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le dossier prévu au point 1.2 de la 
présente annexe. 

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des entreprises 
extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir en cas de sinistre et, 
s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des personnes désignées par l'exploitant 
sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours. » 

14. Evacuation du personnel   

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.  
En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 75 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) d’un espace protégé, et 25 mètres dans 
les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac.  
Deux issues au moins, vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m2. En présence de 
personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables.  
Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un exercice 
d’évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations 
applicables. 

A/E/DC 

Issues de secours : distance maxi à parcourir entre 2 portes, 75 m et 25 m en cul de sac. Toutes les portes 
de communications piétonnes et issues de secours lorsqu’elles traversent un mur REI 120, sont EI 120, 

elles sont munies de ferme porte. 
Les nombre d’issues de secours est le suivant : 

- Cellules 1 et 4 : 5 IS dont 2 doubles 
- Cellules 2 et 3 : 4 IS dont 1 double 

Ces issues de secours sont réparties sur les façades nord et sud afin de respecter les problématiques de 
distance à parcourir pour atteindre les accès. Cela permet également d’avoir 2 accès dans 2 directions 

opposées. 
Cf. plan de masse 
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15. Installations électriques et équipements métalliques   

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, entretenues en 
bon état et vérifiées. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements 
métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de 
liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de degré au moins REI 120 et des 
portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes battantes satisfont une classe de 
durabilité C2. 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de la section 
III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 

« Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de production 
d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la section V de l'arrêté du 
04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisationl'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable 
aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur 
au 1er janvier 2021. Cette disposition est applicable aux installations existantes et aux autres installations 
nouvelles pour lesquelles la réglementation antérieure l'exigeait. » 

 

A/E/DC 

Raccordement à la terre de toutes les masses métalliques susceptibles d'être mises accidentellement sous 
tension. 

Liaison équipotentielle de tout le bâtiment. 
 

Un interrupteur sera installé au niveau d’au moins une issue de chaque cellule. Cet interrupteur 
permettra la coupure électrique générale de tout le bâtiment. 

 
Une analyse du risque foudre est en cours de réalisation. 

Une étude technique sera réalisée et les matériels préconisés seront installés avant la mise en service. 
 

16. Eclairage   

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.  
Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.  
Ils sont en toutes circonstances, éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.  
Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans l’appareil.  

A/E/DC 
 

Eclairage électrique. 
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17. Ventilation et recharge de batteries   

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible. 
Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituant le 
degré REI de la paroi traversée. 
 
 
La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 
gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être 
aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et 
d'être protégée contre les risques de court-circuit. 
Dans le cas d'un stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 
S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, il est exclusivement réservé à cet effet 
et est, soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois et des portes munies 
d'un ferme-porte, respectivement de degré au moins REI 120 et EI2 120 C (Classe de durabilité C2 pour les 
portes battantes). 

 

Les locaux de charge adjacents aux cellules 1 et 4 seront séparés de celles-ci par un mur REI 120. La porte 
d’accès au local de charge sera EI2 120 C. 

 
Résine anti acide dans le local de charge, avec fosse de rétention. 

Grilles de ventilation dans les cellules à risque, haute et basse dans le local de charge avec charge des 
chariots asservie à la ventilation mécanique. 

 
 

Cf. plan de masse en annexe de la présente PJ 
 
 

18. Chauffage   

18.1. Chaufferie   

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 
l'entrepôt ou isolé par une paroi au moins REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et 
l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, munis d'un ferme-porte, soit par une 
porte au moins EI2 120 C et de classe de durabilité C2 pour les portes battantes. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible 
; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

A/E/DC 

Le maintien hors gel de l’entrepôt sera assuré par des aérothermes alimentés par une chaudière 
fonctionnant au gaz naturel. La puissance de cette installation de combustion sera de 2,0 MW. 

La chaufferie sera isolée de l’entrepôt par une paroi REI 120. L’accès se fera par l’extérieur. Il n’y aura pas 
d’ouverture entre la chaufferie et l’entrepôt. Elle sera conforme à l’arrêté du 3 août 2018 et au présent 

arrêté. 
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18.2. Autres moyens de chauffage   

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions suivantes est respecté : 
- les aérothermes fonctionnent en circuit fermé ; 
- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la paroi 
extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin de limiter au maximum la longueur de la 
tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de la tuyauterie interne à la cellule est située 
dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur 
de l'entrepôt ; 
- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est alimentée en gaz que lorsque l'appareil est en 
fonctionnement ; 
- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par soudure. Les soudures font l'objet 
d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 
- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de chaque cellule sont en acier et sont assemblées par 
soudure en amont de la vanne manuelle d'isolement de l'appareil. Les soudures font l'objet d'un contrôle 
initial par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 
- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs mécaniques, notamment 
de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries gaz peuvent être notamment placées 
sous fourreau acier ; 
- toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres de toute matière 
combustible ; 
- une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz (chute de 
pression dans la ligne gaz) ou détection d'absence de flamme au niveau d'un aérotherme, entraîner sa mise 
en sécurité par la fermeture automatique de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation 
en gaz, de part et d'autre de la paroi extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ; 
- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une température inférieure à 120 °C. En 
cas d'atteinte de cette température, une mesure de maîtrise des risques entraîne la mise en sécurité de 
l'aérotherme et la fermeture des deux vannes citées à l'alinéa précédent ; 
- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de maîtrise des 
risques associés font l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques au minimum annuelles 
par un organisme compétent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 
les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau de classe A2 s1 d0. En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe A2 s1 d0. 
Des clapets « restituant le degré REI de la paroi traversée » sont installés si les canalisations traversent un 
mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage dans les conditions prévues au point 4 de cette annexe. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

 

A/E/DC Le maintien hors gel de l’entrepôt sera assuré par des aérothermes à eau chaude. 
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19. Nettoyage des locaux   

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières.  

A/E/DC 

Activité ne dégageant pas de poussières dans l’entrepôt 
 

Une entreprise spécialisée dans le nettoyage des entrepôts interviendra régulièrement pour maintenir les 
locaux propres. 

20. Travaux de réparation et d’aménagement   

Dans les parties de l'installation présentant des risques recensées au deuxième alinéa « point 3.5 », les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou 
dossier comprenant les éléments suivants : 
- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 
- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition de leurs conditions d'entretien ; 
- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière 
à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux 
articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 
dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant 
la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

A/E/DC Aucune justification demandée 

21. Consignes   

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel.  
Ces consignes doivent notamment indiquer:  
– l’interdiction de fumer;  
– l’interdiction de tout brûlage à l’air libre; 
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 
séparés des cellules de stockages;  

A/E/DC 
 

Ces consignes seront rédigées tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  
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– l’obligation du document ou dossier évoqué au point 20;  
– les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles; 
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment);  
– les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services 
d’incendie et de secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite 
sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses;  
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 11;  
– les moyens de lutte contre l’incendie;  
– les dispositions à mettre en œuvre lors de l’indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci;  
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
services d’incendie et de secours. 

22. Indisponibilité temporaire du système d’extinction automatique d’incendie – Maintenance   

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi 
que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites 
sur un registre. 

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la période 
d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 
Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique d'incendie, 
du personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres moyens d'extinction 
sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il juge nécessaires pour lutter 
contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux risques et aux enjeux de l'installation. 

« L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de défense incendie défini au point 23. » 

A/E/DC 

L’exploitant respectera les recommandations réglementaires et des constructeurs pour la maintenance et 
la vérification des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie. 

 
Les mesures en cas d’indisponibilité du système d’extinction automatique seront définies en concertation 

avec l’assureur et le prestataire de maintenance. 

23. Plan de défense incendie   

 Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les scénarios 
d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule. 

« L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les entrepôts existants ou dont la 
déclaration ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement est antérieur au 1er janvier 2021, soumis à 
déclaration ou enregistrement, lorsque ces entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation par ailleurs. » 

Le plan de défense incendie comprend : 
- « les schémas d'alarme et d'alerte » décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie 
(l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et 
externes) ; 
- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ; 
« - les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées, y compris, 
le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ; » 
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des extincteurs 
et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection incendie, notamment en 
matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 
« - les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ; 
« - les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ; 
« - le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi que 

A 
Non concerné, le site est à Enregistrement 
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l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes 
circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ; 
« - la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe, et le cas 
échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28.1 de la présente annexe ; 
« - s'il existe, les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la présente 
annexe ; 
- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ; 
- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ; 
- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ; 
- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ; 
- les mesures particulières prévues au point 22. 

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à disposition du 
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, les précautions 
de sécurité qui sont susceptibles d'en découler. 

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de secours. 

« Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe. Il est tenu à jour. 

« Pour les sites à autorisation, le plan de défense incendie comporte également les dispositions permettant de 
mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur et à l'extérieur du site, lorsque les 
conditions d'accès aux milieux le permettent. Il précise : 

« - les substances recherchées dans les différents milieux et les raisons pour lesquelles ces substances et ces 
milieux ont été choisis ; 

« - les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ; 

« - les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à analyser les 
prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances recherchées. 

« L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des délais 
adéquats en cas de nécessité. Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs établissements sous 
réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition de l'inspection des installations 
classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit compatible avec les cinétiques de 
développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de prestations externes, les contrats correspondants 
le prévoyant explicitement sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

« Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 

« Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 181-54 du code de 
l'environnement, ce plan comporte également : 

« - les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise en état et le nettoyage de 
l'environnement après un accident ; 

« - les modalités prévisionnelles permettant d'assurer la continuité d'approvisionnement en eau en cas de 
prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures ; Ces modalités peuvent s'appuyer sur l'utilisation des moyens 
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propres au site, y compris par recyclage ou d'autres moyens privés ou publics. Le cas échéant, les modalités 
d'utilisation et d'information du ou des gestionnaires sont précisées. Dans le cas d'un recyclage d'une partie 
des eaux d'extinction d'incendie, l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone 
concernée par l'incendie devra être vérifiée. Le recyclage devra respecter les conditions techniques au point 
13 de la présente annexe. 

« Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.  

24. Bruits   

24.1. Valeurs limites de bruit   

Au sens du présent arrêté, on appelle:  
– émergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation);  
– zones à émergence réglementée:  

 ~l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles;  

 ~ les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier d’enregistrement;  

 ~l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.  

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT 
dans les zones à émergence 

réglementée 
(incluant le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE 

allant de 7 heures à  
22 heures sauf dimanches et 

jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
POUR LA PÉRIODE 

allant de 22 heures à  
7 heures ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 
dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.  
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 
de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 
% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 

dans le tableau ci-dessus. 

A/E/DC Aucune justification demandée 
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24.2. Véhicules. – Engins de chantier   

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.  
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

A/E/DC 
Les engins de manutention seront électriques. Quelques engins en extérieur pourront fonctionner au gaz. 

Ces engins seront conformes à la règlementation en vigueur vis-à-vis des émissions sonores. 
Engins de manutention électriques et PL 

24.3. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores   

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la 
valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon 
la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.  

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service 
de l’installation.  

Cette disposition n’est pas applicable pour les installations soumises à déclaration. 

A/E/DC 
Les habitations à l’Est (France et Belgique), au Sud-Ouest (Belgique) et à l’Ouest du site constitue des ZER. 

Une mesure de bruit sera réalisée dans les 3 mois suivant la mise en service du nouveau bâtiment. 

25. Surveillance   

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'alerte des 
services d'incendie et de secours et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi que l'accès des services de 
secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux. 

« Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre à l'entrepôt. L'accès aux guichets de 
retrait, s'ils existent, reste cependant possible. Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2021. 
» 

A/E/DC 

Contact magnétique par sabots posés en partie haute des portes sectionnelles. 
Contacts magnétiques par sabots posés sur le bas des portes et encastrés au sol. 

Bi‐volumétriques (hyper fréquence + infrarouge) en doublage de chaque façade extérieure. 
Détecteurs à faisceau infrarouge passif, dans les bureaux. 
Chargeur incorporé permettant une autonomie de 24h. 

Transmetteur téléphonique, commun avec la détection incendie et l’alarme sprinklage. 
Tout déclenchement automatique d’un système de sécurité active ou d’intrusion, actionne une alarme. 

Toutes les alarmes seront transmises à une centrale de télésurveillance, 24H sur 24 et 7 jours sur 7. 
Les portes d’accès piéton sont gérées par un système de contrôle d’accès à badge. 

26. Remise en état après exploitation   

L’exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et 
inconvénient. En particulier :  

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées;  

– les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer 
un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, 

si possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé 
pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme 

suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 

A/E/DC Aucune justification demandée 

27. Dispositions spécifiques applicables aux cellules et chambres frigorifiques    

27.1. Dispositions constructives » 

« Par dérogation aux dispositions constructives correspondantes fixées au point 4 (5e, 7e au 11e alinéa) de 
l'annexe II, pour les cellules frigorifiques : 

« - les parois extérieures des cellules frigorifiques construites en matériaux a minima Bs3 d0 ; 

« - les isolants de support de couverture de toiture sont réalisés en matériaux a minima Bs3 d0 ; 

« - la couverture de toiture surmontant un comble satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). Dans les autres 
cas, la couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ou les éléments séparatifs entre cellules 
dépassent d'au moins 2 mètres la couverture du bâtiment au droit du franchissement et la toiture est 

A/E/DC NC 



EXETER février 2021 
 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP 62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°6 

Enregistrement Page 37/40 

 

Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510 

Champs 
d'application 

Justification de la conformité du site 

recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 10 mètres de part et d'autre des parois 
séparatives. Cette bande est en matériaux a minima A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique 
A2 s1 d0. 

« Les autres dispositions du point 4 de la présente annexe sont applicables aux cellules frigorifiques. » 

« 27.2. Désenfumage » 

« Les prescriptions du point 5 de l'annexe II s'appliquent aux combles de toutes les cellules et chambres 
frigorifiques et aux cellules et chambres frigorifiques (surmontées ou non de combles) ayant des températures 
de stockage des produits strictement supérieures à 10 °C. 

« Par dérogation aux dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les cellules et chambres frigorifiques ayant 
des températures de stockage des produits inférieures ou égales à 10 °C sont : 

« - soit équipées d'installations de désenfumage adaptées. Si elles sont différentes de celles prévues aux 
points 5 de l'annexe II, leur efficacité est justifiée par un organisme compétent en matière de désenfumage et 
l'exploitant intègre la procédure opérationnelle d'utilisation au niveau des consignes à mettre en œuvre en 
cas d'incendie ; 

« - soit non désenfumées. L'exploitant précise clairement au niveau des cellules et chambres concernées 
qu'elles ne sont pas désenfumées et intègre les dispositions adaptées au niveau des consignes à mettre en 
œuvre en cas d'incendie. 

« En complément aux dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les commandes manuelles ne sont pas 
placées à l'intérieur des zones à température négative. » 

« 27.3. Dimensions des cellules » 

« Par dérogation au premier alinéa du point 7 de l'annexe II, dans le cas des cellules frigorifiques à 
température négative, la surface maximale des cellules à température négative dépourvues de système 
d'extinction automatique d'incendie est portée à 4 500 mètres carrés en présence d'un système de détection 
incendie haute sensibilité avec transmission de l'alarme à l'exploitant ou à une société de surveillance 
extérieure. Pour ces cellules, le temps total entre le déclenchement de l'alarme et la première intervention est 
inférieur à 20 minutes. Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt comportant des 
cellules à température négative, l'exploitant organise un test du dispositif prévu au présent alinéa. Ce test fait 
l'objet d'un compte rendu conservé au moins deux ans dans le dossier prévu au point 1.2 de la présente 
annexe. Ce test est renouvelé tous les ans. 

« Les autres dispositions du point 7 de la présente annexe sont applicables aux cellules frigorifiques. » 

« 27.4. Conditions de stockage » 

« Tout stockage est interdit dans les combles. Les combles sont accessibles en toutes circonstances. 

« En complément et par dérogation aux dispositions correspondantes du point 9 de l'annexe II, dans le cas des 
cellules et chambres frigorifiques à température négative, 

« - la distance par rapport aux parois de la cellule pour les stockages en rayonnage ou en palettier est 
supérieure ou égale à 0,15 mètre ; 
« - en l'absence de détection haute sensibilité pour les cellules à température négative, les matières stockées 
en rayonnage ou en palettier respectent la disposition suivante : hauteur maximale de stockage : 10 mètres 
maximum ; 

« - les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont stockées de la manière 
suivante : 
« - les îlots au sol ont une surface limitée à 1 000 mètres carrés ; 
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« - la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 
« - la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. » 

« 27.5. Détection automatique d'incendie » 

« En complément des dispositions du premier alinéa du point 12 de l'annexe II, la détection automatique 
d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour les combles. » 

« 27.6. Moyens de lutte incendie » 

« En complément des dispositions du point 13 de l'annexe II, les robinets d'incendie armés sont positionnés 
hors chambres froides à température négative et ont des longueurs de tuyaux suffisantes pour accéder à 
toutes les zones de la chambre froide à température négative. » 

« 27.7. Installations électriques » 

« Les dispositions du point 15 de l'annexe II, sont complétées par les dispositions suivantes : 

« Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances 
de dégivrage, soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l'intérieur des chambres froides ou sur les 
parois de celles-ci ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite. 

« En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les câbles électriques les traversant sont 
pourvus de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le 
câble et le parement du panneau ou de l'isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et 
ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants. » 

« 27.8. Equipements frigorifiques » 

« Des détecteurs de gaz sont implantés et entretenus dans les zones à risque susceptibles d'être génératrices 
de gaz frigorifique toxique pour l'homme. Dans ces zones, l'exploitant définit des consignes d'exploitation 
spécifiques et prévoit les équipements de protection individuelle nécessaires pour intervenir en sécurité. Ce 
point est applicable aux installations pour lesquelles la réglementation antérieure ne l'exigeait pas à compter 
du 1er janvier 2022. » 

28. Dispositions spécifiques applicables aux cellules de liquides et solides liquéfiables combustibles   

 Les dispositions du point 28 sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de 
déclaration ou le dépôt du dossier complet du dossier d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 
1er juillet 2021. 

« Elles ne sont pas applicables aux autres installations nouvelles ainsi qu'aux installations existantes. 
Néanmoins, en cas de modification ou extension de ces installations comprenant une nouvelle cellule ou un 
nouveau bâtiment portée à la connaissance du préfet à compter du 1er janvier 2021, ces dispositions sont 
applicables à l'extension, les dispositions du point 28 sont applicables à l'extension. 

« Les dispositions du point 10 ne sont pas applicables aux cellules conformes au présent point. 

« 28.1. Un système d'extinction automatique d'incendie adapté au produit stocké, ou un dispositif dont 
l'exploitant démontre l'efficacité pour éviter la persistance d'une nappe enflammée, est mis en place dans 
chaque cellule de liquides et solides liquéfiables combustibles. Cette disposition s'applique sans préjudice de la 
première phrase du point 7 de la présente annexe. 

« Le choix du système d'extinction automatique d'incendie à implanter est explicité dans le plan de défense 
incendie prévu au point 23 de la présente annexe. L'exploitant précise le référentiel professionnel retenu pour 
le choix et le dimensionnement du système mis en place. 

« Avant la mise en service de l'installation, une attestation de conformité du système d'extinction mis en place 
aux exigences du référentiel professionnel retenu est établie. Cette attestation est accompagnée d'une 

A/E/DC NC 
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description du système et des principaux éléments techniques concernant la surface de dimensionnement des 
zones de collecte, les réserves en eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et 
l'estimation des débits d'alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. Ce document est tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées, et le cas échéant de l'organisme de contrôle. 

« 28.2. Collecte et rétention des écoulements » 

« Chaque cellule de liquides et solides liquéfiables combustibles est divisée en zones de collecte d'une surface 
unitaire inférieure ou égale à 1 000 m2 et compatible avec le dimensionnement du système d'extinction 
automatique d'incendie ou dispositif équivalent prévu au point 28.1 de la présente annexe. 

« A chacune des zones de collecte est associé un dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins 
égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction 
nécessaire à la lutte contre l'incendie de la zone de collecte et le volume lié aux intempéries à raison de 10 
litres par mètre carré de surface exposée aux intempéries de la rétention et du drainage menant à la 
rétention. Le volume nécessaire à la rétention est rendu disponible par une ou des rétentions locales ou 
déportées. 

« 28.3 Disposition applicable en cas de rétention déportée » 

« I. Dispositif de drainage 

« Chacune des zones de collecte associée à une rétention déportée est associée à un dispositif de drainage 
permettant de récupérer et de canaliser les liquides épandus et les eaux d'extinction d'incendie. 

« II. Dispositif d'extinction des effluents enflammés 

« Les effluents ainsi canalisés sont dirigés à l'extérieur des zones de collecte vers un dispositif permettant 
l'extinction des effluents enflammés et évitant leur réinflammation avant qu'ils ne soient dirigés vers la 
rétention déportée. Ce dispositif peut être une fosse d'extinction, un plancher pare-flamme, un siphon anti-
feu ou tout autre dispositif équivalent. 

« III. Le drainage, le dispositif d'extinction et la rétention déportée sont conçus, dimensionnés et construits 
afin de : 

« - ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres installations situées sur le site ainsi 
qu'à l'extérieur du site, en particulier le trajet aérien ne traverse pas de zone comportant des feux nus et ne 
coupe pas les voies d'accès aux récipients mobiles ou bâtiments. Le réseau est protégé de tout risque 
d'agression mécanique au droit des circulations d'engins ; 

« - éviter tout débordement des réseaux, pour cela ils sont adaptés aux débits ainsi qu'aux volumes attendus 
d'effluents enflammés et des eaux d'extinction d'incendie, pour assurer l'écoulement vers la rétention 
déportée ; 
« - éviter le colmatage du réseau d'évacuation par toute matière solide ou susceptible de se solidifier ; 

« - éviter tout débordement de la rétention déportée. Une rétention déportée peut être commune à plusieurs 
zones de collecte. La capacité utile de la rétention est au moins égale au plus grand volume calculé pour 
chaque zone de collecte associée, prenant en compte 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à 
laquelle est ajouté le volume d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de la zone de collecte 
déterminé selon les dispositions du point 11 de la présente annexe. 

« - éviter toute surverse de liquide lors de son arrivée éventuelle dans la rétention déportée ; 

« - résister aux effluents enflammés, en amont du dispositif d'extinction, les réseaux sont en matériaux 
incombustibles. 

« Le cas échéant, la rétention déportée peut être commune avec le bassin de confinement prévu au point 11 
de l'annexe 2. 
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« La rétention déportée et, si elle existe, la fosse d'extinction sont accessibles aux services d'intervention lors 
de l'incendie. 

« Les hypothèses et justificatifs de dimensionnement sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classés et de l'organisme de contrôle périodique. 

« IV. Le liquide recueilli est dirigé de manière gravitaire vers la rétention déportée. En cas d'impossibilité 
technique justifiée de disposer d'un dispositif de drainage passif, l'écoulement vers la rétention associée peut 
être constitué d'un dispositif de drainage commandable manuellement et automatiquement sur 
déclenchement du système de détection d'incendie ou d'écoulement. Dans ce cas, la pertinence, le 
dimensionnement et l'efficacité du dispositif de drainage sont démontrés au regard des conditions et de la 
configuration des stockages. 

« En cas de mise en place d'un dispositif actif, les équipements nécessaires au dispositif (pompes, etc.) sont 
conçus pour résister aux effets auxquels ils sont soumis. Ils disposent d'une alimentation électrique de secours 
et, le cas échéant, d'équipement empêchant la propagation éventuelle d'un incendie. 

« V. Le dispositif d'extinction ainsi que le dispositif de drainage font l'objet d'un examen approfondi 
périodiquement et d'une maintenance appropriée. En cas de dispositif de drainage actif, celui-ci fait l'objet de 
tests de fonctionnement périodiques, à une fréquence au moins semestrielle. Les dates et résultats des tests 
réalisés sont consignés dans un registre éventuellement informatisé qui est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

« VI. L'exploitant intègre au plan d'intervention et consignes incendies prévues aux points 21 et 23, les 
moyens à mettre en place et les manœuvres à effectuer pour canaliser et maîtriser les écoulements des eaux 
d'extinction d'incendie, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre de dispositifs de drainage actifs, le 
cas échéant. 

« Le délai d'exécution de ce plan ne peut excéder le délai de remplissage de la rétention. 

« VII. Implantation des rétentions déportées 

« Pour les installations à autorisation et enregistrement, les rétentions déportées : 

« - sont implantées hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 kW/m2 identifiées au regard 
des potentiels incendies susceptibles de survenir pour chaque cellule de liquides et solides liquéfiables 
combustibles prise individuellement associée. Cette disposition n'est pas applicable aux rétentions déportées 
enterrées ; 

« - sont implantées à moins de 100 mètres d'au moins un appareil d'incendie (bouche ou poteau d'incendie) 
d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres (DN100 ou DN150). 

« Si elle existe, la fosse d'extinction est située en dehors des zones de flux thermiques de 5 kw/m2 identifiées 
au regard des potentiels incendies susceptibles de survenir pour chaque cellule de liquides et solides 
liquéfiables combustibles prise individuellement associée. Cette disposition n'est pas applicable aux fosses 
d'extinction enterrées ; 

« Pour les installations à déclaration, les rétentions déportées : 

« - sont implantées à moins de 100 mètres d'au moins un appareil d'incendie (bouche ou poteau d'incendie) 
d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres (DN100 ou DN150). » 
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

7

2.4

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0



Page 6

FLUMilogExeter_Cellule1_1510_1

II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min124.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

7

2.4

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min95.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
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 Nom du Projet :
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        18/06/2020 à16:31:40avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2.3

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min124.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              Antoine DERAISIN
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              Exeter_Cellule2_2662_1

              Cellule n°2

              

        18/06/2020 à16:31:57avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2.3

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2



Page 4

FLUMilogExeter_Cellule2_2662_1

Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min96.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Interface graphique v.5.3.1.1

Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              Antoine DERAISIN

              SI

              Exeter_Cellule3_1510_1

              Cellule n°3

              

        18/06/2020 à16:33:04avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2.3

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min124.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :
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 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :
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              Antoine DERAISIN
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              Exeter_Cellule3_2662_1

              Cellule n°3

              

        18/06/2020 à16:33:32avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2.3

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min96.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :
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              Antoine DERAISIN
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              Exeter_Cellule4_1510_1

              Cellule n°4

              

        18/06/2020 à16:35:57avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°4

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°4

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

7

2.4

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°4
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Stockage de la cellule : Cellule n°4

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°4

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°4

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°4 min124.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              Antoine DERAISIN

              SI

              Exeter_Cellule4_2662_1

              Cellule n°4

              

        18/06/2020 à16:38:29avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        18/6/20
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°4

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

96.0

53.0

13.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

17

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Cellule n°4

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

7

2.4

4.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

4.0

Un seul type de paroi

Ecran thermique metallique

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°4
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Stockage de la cellule : Cellule n°4

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

a

b

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

69.0

1.0

1.0

8.5

18.5

11.4

1.0

1.1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

8

2.5

2

1.3

3.2

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°4

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45.0 min

Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875.0 kW



Page 5

FLUMilogExeter_Cellule4_2662_1

Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°4

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°4 min95.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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PROJET

NOTE :
Ces plans ne sont pas des plans d'exécution, ils ont exclusivement destinés à l'obtention des

autorisations administratives de construction

ARCHITECTE

146 Route de Lorient - 35000 RENNES

Ech: 1/500ème

MAITRE  D' OUVRAGE

PLANS

PLAN DE MASSE
Implantation / Réseaux / Espaces Verts

Z.I. Roubaix Est - 15, Rue de Capitaine Picavet

59 115  LEERS

PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE
PLATE-FORME DE STOCKAGE

37 Avenue Pierre 1er de Serbe

75008 PARIS

S.C.I. EXETER III FRANCE 1

1P.C.

DATE : 22 Février 2021

EMPRISE FONCIERE - Section AO 82 621

Parcelles 258, 264, 266, 267, 269, 270, 271, 272, 274, 276, 277, 279

EMPRISE BATI (Y Compris EXISTANT = 16 460 m2) 37 720

VOIRIE LOURDE en Enrobé 10 224

AIRE DE QUAIS P.L. en Béton Armé 5 315

VOIRIE LEGERE en Enrobé 5 227

VOIE POMPIERS en Empierrement 4 441

BASSIN TAMPON E.P. & RETENTION I.C.P.E ETANCHE 1 956

ESPACES VERTS en Pelouse 17 738

TOTAL Surfaces Extérieures 82 621

TABLEAU DES SURFACES  EXTERIEURES - 2021

Flux thermiques

3 KW/m2

5 KW/m2

hm
Rectangle
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PJ n°6. – Annexe 2 : D9 et D9A 



Activité Stockage
HAUTEUR DE STOCKAGE
-  Jusqu’à 3 m 0
-  Jusqu’à 8 m 0.1
-  Jusqu’à 12m 0.2
-  Au-delà de 12m 0.5
TYPE DE CONSTRUCTION
- ossature stable au feu >= 1h -0.1
- ossature stable au feu >= 30 min 0
- ossature stable au feu < 30 min 0.1
TYPES D’INTERVENTIONS INTERNES

- accueil 24H/24 (présence permanente à 
l’entrée)

-0.1

- DAI généralisée reportée 24H/24  7J/7 en  
télésurveillance  ou  au  poste  de secours 
24 H/24 lorsqu’il existe, avec des consignes 
d’appels

-0.1 0 -0.1
DAI généralisé reporté 
24h/24 7j/7

- service de sécurité incendie 24h/24 avec 
moyens appropriés équipe de  seconde  
intervention,  en  mesure d’intervenir 
24h/24) 

-0.3

Σ coefficients 0 0

1+ Σ coefficients 1 1

Surface de référence (S en m²) 0 m2 5113 m2

0 m3/h 307 m3/h

Catégorie de risque 2 2
Risque 1 : Q1 = Qi x 1
Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5
Risque 3 : Q3 = Qi x 2
Risque sprinklé Oui Oui

0 m3/h 230 m3/h

DEBIT REQUIS

DEBIS CORRIGE

230 m3/h

FEUILLE DE CALCUL SELON D9

240 m3/h

460 m3/h0 m3/h

COEFFICIENTS

RETENUS POUR LE

CALCULCRITERE
COEFFICIENTS

ADDITIONNELS
COMMENTAIRES

0

0 0.2

-0.1

11m de hauteur de 
stockage

Pas de stockage dans la 
zone de préparation

Stable au feu 60 min



Besoins pour la lutte 
extérieure 

Résultat  document D9 : 
(Besoins x 2 heures au minimum) 

480

+ +

Sprinkleurs

volume réserve intégrale de la  source 
principale ou 

besoins x durée théorique maxi de 
fonctionnement 

600

+ +
Rideau d'eau besoins x 90 mn 0

+ +
RIA A négliger  0

+ +

Mousse HF et MF
Débit de solution moussante  x temps 

de noyage (en gal. 15 -25 mn) 
0

+ +
Brouillard d'eau et 
autres systèmes 

Débit x temps de 
fonctionnement requis 

0

+ +

Volumes d'eau liés 
aux intempéries 

65946 m2 10 l/m²  de surface de drainage 659

+ +

Présence stock de 
liquides 

0 m3
20% du volume contenu dans le local 

contenant le plus grand volume 
0

= =
1739 m3 Volume total de liquide à mettre en rétention 

Moyens de lutte 

intérieure contre 
l'incendie 

TABLEAU DE  CALCUL DU VOLUME À METTRE EN RÉTENTION D9A
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PJ n°7– Demandes d’aménagements aux prescriptions générales 

L’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, sera globalement respecté. Seul 
le point suivant fait l’objet d’une demande de dérogation (ou aménagement des prescriptions). 

2. Règles d'implantation I. Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de 
structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées : 

 - des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m2, cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le 
dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021.  

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des 
installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance 
correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ; 

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les guichets de dépôt et de retrait des marchandises « et les 
autres ERP de 5e catégorie nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt » conformes aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans préjudice 
du respect de la réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de 
rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la 
desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2), 
Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode FLUMILOG « compte tenu de la 
configuration des stockages et des matières susceptibles d'être stockées » (référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode de 
calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt ", partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine 
de validité, soit celles calculées « à hauteur de cible » par des études spécifiques dans le cas contraire.  
Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées à une distance au moins égale à  
20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à 
l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120. 
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La dérogation porte sur la façade Nord du projet. Le bâtiment est situé à moins de 20 m des limites de propriété et le périmètre des effets 
létaux (zone des 5 kW/m2) n’est pas contenu dans les limites du site. 

Ainsi, le périmètre de la zone d’effet correspondant au 5 kWm2 impacte la voirie PL d’ID LOG. 

Cette voirie sera « partagée », elle constituera la voie engins (pompiers) pour le projet Exeter. Il n’y aura pas de stationnement dans cette 
zone. 

 

Justification et compensation : 

Le bâtiment d’ID LOG sera situé à une distance supérieure à 20 m du bâtiment Exeter et en dehors des flux de  
5 kW/m² et 3 kW/m². 

Les quais de chargement/déchargement seront situés à une distance supérieure à 20 m du bâtiment Exeter et en dehors des flux de  
5 kW/m². 

Une convention sera signée entre les 2 parties notamment concernant l’organisation et les consignes en cas d’incendie. Aucun 
stationnement prolongé ne sera autorisé sur la voirie PL « partagée ». 

Il n’y a pas de flux de 8 kW/m2. Les distances d’éloignement vis-à-vis des habitations, ERP… sont respectées. 
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Figure 1 : représentations des flux thermique au Nord du bâtiment 

3 kW/m2 

5 kW/m2 
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Une demande a déjà été faite auprès de la Métropole Lilloise et du propriétaire en 2008 lors 
du dépôt du dossier de ID Group (demande qui intégrait l’ensemble des parcelles). L’usage 
futur proposé était similaire à l’usage initialement prévu, c’est-à-dire un usage industriel de 
type entrepôt ou industrie légère. Cet usage serait conforme au plan d’urbanisme actuel de la 
commune de LEERS. 

Toutefois, le projet initial ayant évolué, une nouvelle demande, actualisée par rapport au projet 
présenté a été adressée au Maire de la commune de Leers et à la Métropole Européenne de 
Lille. 

Les courriers adressés à ces organismes sont joints en annexe.  

 

PJ n°8. - Avis du propriétaire, sur l'état dans lequel devra 
être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation  

 
PJ n°9. - Avis du maire ou du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent en 
matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être 

remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation  
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Le 13/01/2021 

Recommandée avec AR    Monsieur le Maire 

Mairie de Leers 

25, rue de Lys 

BP 11 

59115 LEERS 

 

Objet : Création d’un entrepôt de stockage – usages futurs 

 

 

Monsieur le Maire,  

La société Exeter souhaite réaliser un entrepôt logistique sur la zone d’activité de votre commune, rue 

du Capitaine Picavet. Cet entrepôt sera soumis au régime de l’enregistrement au titre de la 

réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

Conformément à l’article R-512-46-4 alinéa 5° du code de l’environnement, nous sollicitons votre avis 

sur notre proposition d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif. 

 

En l’occurrence, nous proposons que l’établissement conserve le même caractère c’est-à-dire 

d’entrepôt logistique. 

Lors de l’arrêt de notre activité nous procéderons aux mesures de mise en sécurité et de nettoyage du 

site afin qu’il soit compatible avec l’usage futur proposé, notamment :  

• Le tri et le conditionnement de tous les déchets et leur évacuation vers des filières de 

traitement autorisées 

• Le nettoyage de la totalité du site, 

• Le maintien en l’état de fonctionner des utilités : alimentation électrique, eau, assainissement… 

• La fermeture du site et le maintien en état des clôtures. 

 

Conformément à l’article du code de l’Environnement susmentionné, je vous demande de bien vouloir 

me faire part de votre avis sur cet usage et sur les mesures de mise en sécurité du site envisagées, dans 

un délai de 45 jours à compter de la réception de ce présent courrier, car dans le cas contraire votre 

avis serait réputé favorable. 

Dans l’attente, en vous remerciant par avance de votre réponse rapide, je me tiens à votre disposition 

et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

Rhodri Davies 
Development Director, Europe 
Exeter Property Group 
32-34 Great Marlborough Street, London. W1F 7JD 
Mobile: +44 7470 169002 
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 Leers le 13/01/2021 

 

Recommandée avec AR   Monsieur le Président 

Métropole Europènne de Lille 

2, boulevard des Cités Unies 

CS 70043 

59040 Lille Cedex  

 

Objet : Création d’un entrepôt de stockage – usages futurs 

 

 

Monsieur le Président de la MEL,  

La société Exeter souhaite réaliser un entrepôt logistique sur la zone d’activité de la commune de Leers, 

rue du Capitaine Picavet. Cet entrepôt sera soumis au régime de l’enregistrement au titre de la 

réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

Conformément à l’article R-512-46-4 alinéa 5° du code de l’environnement, nous sollicitons votre avis 

sur notre proposition d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif. 

 

En l’occurrence, nous proposons que l’établissement conserve le même caractère c’est-à-dire 

d’entrepôt logistique. 

Lors de l’arrêt de notre activité nous procéderons aux mesures de mise en sécurité et de nettoyage du 

site afin qu’il soit compatible avec l’usage futur proposé, notamment :  

• Le tri et le conditionnement de tous les déchets et leur évacuation vers des filières de 

traitement autorisées 

• Le nettoyage de la totalité du site, 

• Le maintien en l’état de fonctionner des utilités: alimentation électrique, eau, assainissement… 

• La fermeture du site et le maintien en état des clôtures. 

 

Conformément à l’article du code de l’Environnement susmentionné, je vous demande de bien vouloir 

me faire part de votre avis sur cet usage et sur les mesures de mise en sécurité du site envisagées, dans 

un délai de 45 jours à compter de la réception de ce présent courrier, car dans le cas contraire votre 

avis serait réputé favorable. 

Dans l’attente, en vous remerciant par avance de votre réponse rapide, je me tiens à votre disposition 

et vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la MEL, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

Rhodri Davies 
Development Director, Europe 
Exeter Property Group 
32-34 Great Marlborough Street, London. W1F 7JD 
Mobile: +44 7470 169002 
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PJ n°10. – Justification du dépôt de la demande de permis 
de construire 
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PJ n°11. – Justification du dépôt de la demande 
d’autorisation de défrichement 

 

Non concerné 
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PJ n°12 : Eléments permettant d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité 
du projet avec les plans, schémas et programmes 
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1. COMPATIBILITE AVEC LE SAGE  

La commune de LEERS est concernée par le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins 
versants de la Marque et de la Deûle. 

 

Un SAGE est un document de planification opposable découlant de la Directive Cadre sur l’Eau de l’Union 
Européenne. Il vise à planifier et harmoniser la gestion de l’eau à l’échelle d’un ou plusieurs bassins versants 
hydrographiques, ici ceux de la Marque et de la Deûle. 

 

Le territoire concerné comprend 162 communes et s’étend sur 1 120 km², de la frontière belge au nord 
jusqu’au Douaisis et l’Arrageois au sud. Il s’agit des bassins versants les plus peuplés du bassin Artois-Picardie 
avec 1,5 millions d’habitants et une densité supérieure à 500 habitants au km². 

Les cours d’eau présents sont largement artificialisés et ses deux nappes sont fortement sollicitées en raison 
d’une urbanisation importante. L’anthropisation induit des problématiques : quantitative pour la nappe du 
Carbonifère et qualitative pour la nappe de la Craie. 

 

La Commission Locale de l'Eau a approuvé à l'unanimité le 31 janvier 2020 les documents du SAGE Marque-
Deûle. 

 

Le Règlement du SAGE Marque-Deûle édicte 5 règles sur les thématiques suivantes : 

-  Protéger et préserver la ressource en eau ; 

- Garantir et sécuriser la continuité écologique des cours d'eau ; 

- Préserver les zones humides ; 

- La gestion des eaux pluviales. 

Les cartes identifiant les zones humides à enjeux du SAGE Marque-Deûle sont annexées au Règlement. 

Objectif associé 4 : Protéger environnementalement les champs captants d'eau potable Prescription (P1) 
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Les champs captant font l’objet de d’un zonage particulier dans le PLU de la Métropole Lilloise. Le site n’est 

pas concerné par une telle zone. 

Objectif Associé 10 : Identifier et améliorer la continuité écologique des cours d’eau sur les secteurs 

prioritaires Prescription (P2) 

 

Le projet sera situé à distance de tout cours d’eau. Il n’y aura aucune utilisation ou rejet dans les eaux 

superficielles ou souterraines. Il ne mettra pas en péril la continuité écologique des cours d’eau du SAGE. 

 

Objectif Associé 20 : Assurer la préservation et la protection des zones humides identifiées par le SAGE 

Marque-Deûle 

• Prescription (P4) 

• Prescription (P5) 

• Prescription (P6) 
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Le site n’est pas concerné par une zone humide dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la biodiversité 
est remarquable ou par une zone humide où des actions de restauration/réhabilitation sont nécessaires, 
repérées dans le règlement cartographique situé en annexe 1. Par ailleurs, une étude Faune Flore a été 
réalisée en 2019. Elle est jointe à la demande. Elle conclue que, au regard de ces observations et d'après les 
critères fixés par l'arrêté ministériel du 1er octobre 2009 modifié le 24 juin 2008, les sols ne sont pas 
caractéristiques de zones humides au sens de la réglementation en vigueur. 
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Objectif Associé 12 : Archiver la mémoire du risque inondation et réduire les conséquences des aléas 
Prescription (P7) 

 

Le terrain objet du projet est constitué d’argile. L’entité hydrogéologique affleurante au niveau du site est 
imperméable (donnée https://www.georisques.gouv.fr/). L’infiltration à la parcelle n’est pas possible. Une 
étude sera réalisée. En conséquence, les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau de la commune en 
respectant les débits imposés par le SAGE, en l’occurrence le débit de fuite du terrain doit être la valeur la 
plus contraignante entre le débit de fuite initial ou la prescription des services instructeurs de l’Etat. Ce 
dernier est imposé par le PLU de la Métropole Lilloise Zone UF Article 4 II) B) : Sur l’ensemble du territoire 
communautaire, le débit de fuite maximal à la parcelle est fixé à 2 litres par hectare et par seconde. 
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https://www.georisques.gouv.fr/ 

 

Détermination du débit de fuite du terrain naturel : 

Le débit de fuite du bassin d’orage ne devra pas dépasser celui du bassin naturel. 

Le mode de calcul du rejet maximum d’eaux pluviales repose sur l’utilisation de l’Instruction 
Technique de juin 1977. 

Aujourd’hui, le terrain objet du projet est un champ. Le bassin drainera les eaux pluviales de 
l’ensemble de ID Log (bâtiment existant) et le projet. L'ensemble du terrain représentera 81 689 m². 

 

▪ Hypothèses : 
- période de retour : 10 ans 
- région I 
- surface du bassin versant : A = 8,17 ha 

 

Le bassin drainera les eaux pluviales de l’ensemble de ID Log (bâtiment existant) et le projet. Le 
calcul du débit initial du terrain a été minoré en ne considérant pas le bâtiment existant de ID Log 
ce qui est plus contraignant car ce débit servira de limite de rejet. Le coefficient de ruissellement 
retenu est celui de champs, cultures soit 0,10. 
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▪ Calcul du rejet maximum d’eaux pluviales 
Q (m3/s) = 1,430 x I 0,29 x C1,20 x A 0.78 

 

Avec : 
 

I, la pente moyenne avec I = 1 cm/m = 0,01 m/m (Nous nous plaçons dans un cas majorant).  

C, le coefficient de ruissellement avec C = 0,10 pour un terrain en champs, culture 

A, la surface en hectares A = 8,17 ha 

 

Q (m3/s) = 1,430 x 0,01 0,29 x0,21,20 x 8,17 0.78 = 0,122 m3/s 

 

Le débit d’eau d’une pluie décennale au niveau du terrain initial est de l’ordre de 122 l/s. 

 

 

Débit de fuite imposé par le PLU de la métropole Lilloise : 

Le débit imposé par le PLU est de 2 l/s/ha, soit de 16,3 l/s pour 8,17 ha. 

 

Le SAGE impose le débit le plus faible entre le débit initial du terrain et le débit imposé par les 
documents d’urbanisme. Le débit de fuite du bassin d’orage du terrain ID Log et projet EXETER devra 
donc être inférieur à 16,3 l / s. 

La régulation des eaux pluviales de l’ensemble des sites ID Log et Exeter sera régulé par le bassin 
existant de ID Log et une pompe de relevage de 16l/s. Le dossier d’autorisation d’ID Log de 2008 
indique un bassin de 3394 m3. Après récolement, la capacité du bassin est en fait de 3810 m3. La 
justification préliminaire (avant étude réseau qui sera réalisée ultérieurement) du 
dimensionnement suffisant du bassin est jointe au présent dossier. 
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2. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE  

Créé par la loi sur l'eau de 1992, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, le SDAGE, "fixe 
pour chaque bassin les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau". 

La commune de LEERS fait partie du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin 
Artois-Picardie pour la période 2016 à 2021. 

 

Dans le bassin Artois-Picardie, comme dans les autres bassins métropolitains, le premier SDAGE a été 
approuvé en 1996. La révision du SDAGE pour la période 2010-2015 a permis d’intégrer les objectifs et 
exigences de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau. La Directive Cadre Européenne sur l’Eau fixe 
notamment un objectif d’atteinte du bon état pour tous les milieux aquatiques d’ici 2015, sauf exemptions 
(reports de délais, objectifs moins stricts). Le présent document est une révision de ce SDAGE, il couvrira la 
période 2016-2021. 

 

Il appartient au SDAGE de déterminer les périmètres qui peuvent faire l'objet d'un Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE), c'est-à-dire les cadres de réalisation optimale de ces schémas s'appuyant 
d'abord sur une cohérence hydrographique, comme le demande l'article 5 de la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992. 

Les documents d’urbanisme et d’orientation (PLU, SCOT..) doivent être en cohérence avec les orientions 
fondamentales et les objectifs du SDAGE. 

 

La commune de LEERS est concernée par la masse d’eau de surface AR64 et par la masse d’eau souterraine 
AG018. 
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Les objectifs environnementaux visés par la DCE et ses directives filles sont : 

• La prévention de la détérioration de la qualité des eaux, qui inclut le fait que les 
concentrations de substances n'augmentent pas de manière significative dans les sédiments 
et le biote, 

• L’atteinte du bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des 
masses d'eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, 

• L’atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique pour les masses d'eau de 
surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, 

• L’atteinte du bon état chimique et du bon état quantitatif pour les masses d'eau souterraine, 

• L’atteinte des objectifs spécifiques sur les zones protégées, 

• La réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des émissions de 
substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE), 

• L’inversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux souterraines (R212-21-1 CE). 

 

La commune de LEERS est concernée par la masse d’eau de surface AR64 et par la masse d’eau souterraine 
AG018. Pour ces masses d’eau, les objectifs sont les suivants : 
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LES OBJECTIFS DE QUALITE DES EAUX DE SURFACE 

Le cours d’eau le plus proche est la Marque (FRAR34). Il fait partie des masses d'eau artificielles et fortement 
modifiées (MEFM). A ce titre, il est concerné par l’objectif de qualité des eaux de surface. 

 

 

 

 

Objectifs d’état chimique des masses d'eau de surface : 

 

 

 

Objectifs d’état global des masses d’eau de surface :  

 

 

 

OBJECTIFS DE QUALITE ET DE QUANTITE DES EAUX SOUTERRAINES  

 

 

  



EXETER août 2021 
 

A2020.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°12 

Enregistrement Page 13/22 

 

Les orientations fondamentales et dispositions de ce SDAGE, qui peuvent être transposées au site sont : 

Les 5 enjeux du bassin Artois-Picardie sont désignés par des lettres : 

• Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

• Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

• Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 
effets négatifs des inondations 

• Enjeu D : Protéger le milieu marin 

• Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 
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ORIENTATIONS ET LES DISPOSITIONS du SDAGE 2016-2021 Etat de conformité du projet 

Enjeu A: Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

Orientation A-1 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 

Disposition A-1.1 Adapter les rejets à l’objectif de bon état 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale), pour leurs installations, ouvrages, travaux et 
activités soumis aux obligations au titre du code de l’environnement, du code de la santé publique ou du code général des 
collectivités locales, ajustent les rejets d’effluents urbains ou industriels au respect de l’objectif général de non dégradation et 
des objectifs physico-chimiques spécifiques assignés aux masses d’eau, continentale et marine, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût acceptable. Les objectifs sont précisés dans le chapitre 3. Les mesures présentant le meilleur 
rapport coût/efficacité seront à mettre en place en priorité. 
Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre du code de l’environnement (ICPE ou loi sur l’eau) doit aussi :  
• Adapter les conditions de rejet pour préserver les milieux récepteurs particulièrement sensibles aux pollutions ; 
• S’il ne permet pas de respecter l’objectif général de non dégradation et des objectifs physico-chimiques spécifiques assignés 
aux masses d’eau, étudier la possibilité d’autres solutions au rejet direct dans le cours d’eau (stockage temporaire, 
réutilisation,…) 

Les rejets du site seront limités aux effluents sanitaires et eaux de lavage. Les eaux 
pluviales de voirie seront traitées par un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans de le 
réseau public. Une convention de rejet sera signée avec le gestionnaire des réseaux. 

Disposition A-1.2 Améliorer l’assainissement non collectif Non concerné : Le projet sera raccordé aux réseaux d’assainissement communaux. 

Disposition A-1.3 Améliorer les réseaux de collecte  

Orientation A-2 Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

Disposition A-2.1 Gérer les eaux pluviales Non concerné (applicable aux réseaux de collecte) 

Disposition A-2.2 Réaliser les zonages pluviaux 
Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU communaux et intercommunaux comprennent des dispositions visant à 
favoriser l’infiltration des eaux de pluie à l'emprise du projet et contribuent à la réduction des volumes collectés et déversés 
sans traitement au milieu naturel. 
La conception des aménagements ou des ouvrages d’assainissement nouveaux intègre la gestion des eaux pluviales dans le 
cadre d’une stratégie de maîtrise des rejets. Les maîtres d’ouvrage évaluent l’impact de leur réseau d’assainissement sur le 
milieu afin de respecter les objectifs physico-chimiques assignés aux masses d’eau 

Aucune infiltration n’est possible compte tenu de la très faible perméabilité du sol. 

Orientation A-3 Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine agricole sur tout le territoire 

Disposition A-3.1 Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression polluante par 
les nitrates 

Non concerné 

Disposition A-3.2 Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs du SDAGE Non concerné 

Disposition A-3.3 Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en application de la 
directive nitrates 

Non concerné 

Orientation A-4 Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et de transfert des polluants vers les cours d'eau, les eaux 
souterraines et la mer 

Disposition A-4.1 Limiter l’impact des réseaux de drainage Non concerné 

Disposition A-4.2 Gérer les fossés Non concerné 

Disposition A-4.3 Limiter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du 
paysage 

Non concerné 

Orientation A-5 Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

Disposition A-5.1 Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les milieux 
aquatiques 

Non concerné – pas de pompage 
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ORIENTATIONS ET LES DISPOSITIONS du SDAGE 2016-2021 Etat de conformité du projet 

Disposition A-5.2 Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur des cours d’eau en 
déficit quantitatif 

Non concerné – pas de prélèvement 

Disposition A-5.3 Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques  

Disposition A-5.4 Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et d’entretien des cours 
d’eau 

Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-5.5 Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de travaux Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-5.6 Définir les caractéristiques des cours d’eau Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-5.7 Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau Non concerné – pas de cours d’eau 

Orientation A-6 Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

Disposition A-6.1 Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-6.2 Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la 
circulation des espèces et des sédiments dans les cours d’eau 

Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-6.3 Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les objectifs Non concerné – pas de cours d’eau 

Disposition A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles Non concerné – pas de cours d’eau 

Orientation A-7 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 

Disposition A-7.1 Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’entretien des milieux 
aquatiques 

Non concerné – pas de milieu aquatique 

Disposition A-7.2 Limiter la prolifération d’espèces invasives Non concerné – pas de milieu aquatique 

Disposition A-7.3 Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau Non concerné – pas de milieu aquatique 

Orientation A-8 Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière 

Disposition A-8.1 Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières Non concerné – pas de carrière 

Disposition A-8.2 Remettre les carrières en état après exploitation Non concerné – pas de carrière 

Disposition A-8.3 Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance Non concerné – pas de carrière 

Orientation A-9 Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois Picardie et préserver, maintenir et protéger 
leur fonctionnalité 

Disposition A-9.1 Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le lit majeur des cours 
d’eau 

Non concerné 

Disposition A-9.2 Prendre en compte les zones humides dans les documents d’urbanisme Non concerné – pas de zone humide dans le PLU sur le site 

Disposition A-9.3 Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers zones 
humides au sens de la police de l’eau 

Non concerné – pas de zone humide sur le site – Cf étude faune-flore réalisée en 2019 et 
jointe à la présente demande 

Disposition A-9.4 Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE 

Disposition A-9.5 Gérer les zones humides 

Orientation A-10 Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelles 

Disposition A-10.1 Améliorer la connaissance des micropolluants 
Les services de l’Etat et ses établissements publics compétents poursuivent la recherche des micropolluants (y compris 
substances médicamenteuses, molécules hormonales radionucléides…), dans les milieux aquatiques et dans les rejets 
ponctuels ou diffus. 
En partenariat avec les industriels, les collectivités et les agriculteurs, cette meilleure connaissance permettra d’améliorer la 
définition des actions de suppression ou de réduction des rejets de ces micropolluants, en priorité dans les masses d’eau qui  
n’atteignent pas le bon état. 

Les rejets du site seront limités aux effluents sanitaires, aux eaux de lavage et aux eaux 
pluviales de voirie. Il n’y aura pas de rejet susceptible de contenir des micropolluants. 
Néanmoins, l’exploitant respectera tout arrêté préfectoral qui le concernerait. 
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ORIENTATIONS ET LES DISPOSITIONS du SDAGE 2016-2021 Etat de conformité du projet 
Ces investigations concernent en particulier le développement des bilans par substances, prescrits au titre du code de 
l’environnement (ICPE et loi sur l’eau) ou du code de la santé, intégrant l’ensemble des sources (naturelle, urbaine, 
domestique, industrielle, agricole) et détaillant les voies de transfert. La prise en compte des micropolluants dans les 
diagnostics sur les déversements par temps de pluie sera également étudiée. 

Orientation A-11 Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 

Disposition A-11.1 Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité du milieu naturel Les rejets du site seront limités aux effluents sanitaires, aux eaux de lavage et aux eaux 
pluviales de voirie. Il n’y aura pas de rejet susceptible de contenir des micropolluants. Disposition A-11.2 Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres 

vers les ouvrages d’épuration des agglomérations 

Disposition A-11.3 Eviter d’utiliser des produits toxiques 
Les prescripteurs et utilisateurs de produits et de matériaux sont invités à utiliser les produits les moins toxiques et 
écotoxiques et les moins rémanents, que ce soit pour les produits industriels, agricoles ou de consommation courante. 
Des actions de formation et d’information sont encouragées afin de remédier à la source, et de manière préventive, aux 
rejets, émissions et pertes de substances dangereuses que ce soit sur le choix et les conditions de mise en œuvre appropriées  
ou sur le devenir des emballages et des déchets. 

Le projet est un entrepôt. Il n’y a pas lieu d’y utiliser des produits toxiques. 

Disposition A-11.4 Réduire à la source les rejets de substances dangereuses Les rejets du site seront limités aux effluents sanitaires, aux eaux de lavage et aux eaux 
pluviales de voirie. Il n’y aura pas de rejet susceptible de contenir des substances 
dangereuses. 

Disposition A-11.5 Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le cadre du plan 
ECOPHYTO 
Les exploitants agricoles, les collectivités et les gestionnaires d'espaces (voie de communication, jardiniers, zones d'activité, 
golf, parcs…) sont incités à s'inscrire dans une démarche de réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires.  
Cette démarche est réalisée en cohérence avec la mise en œuvre du Plan Ecophyto et plus particulièrement de ses axes 2 
(recenser et généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus permettant de réduire l'utilisation des pesticides), 3 
(innover dans la conception et la mise au point de systèmes de culture économes en pesticides) et 7 (réduire et sécuriser 
l'usage des produits phytopharmaceutiques en zone non agricole). 
 
Pour ce qui concerne les autres usages non agricoles : 
[…] 
• Les autres gestionnaires d'espaces sont incités à réduire leur utilisation de produits phytosanitaires. 
Cette disposition est applicable en priorité dans les zones à enjeu eau potable définies par la Carte 22.  

Pour mémoire. L’exploitant veillera à réduire sa consommation de produits phytosanitaire. 

Disposition A-11.6 Se prémunir contre les pollutions accidentelles 
En un seul évènement, les pollutions accidentelles peuvent anéantir les efforts réalisés sur la réduction des pollutions 
chroniques. 
Dans le cadre des autorisations ou déclaration au titre du code de l'environnement, l'autorité administrative veille à ce que les 
pollutions accidentelles soient prise en compte dans les bassins versants (transport routier et ferroviaire, stations d'épurations 
urbaines, industries...) en amont des bassins versants particulièrement vulnérables aux pollutions accidentelles (zone à enjeu 
eau et prise d’eau de surface pour l’eau potable, zones de baignade, zones conchylicoles et de pêche professionnelle, milieux  
aquatiques remarquables, zones de frayères...). Elaborés en relation avec les acteurs concernés, ces actions prévoient : 
• Des mesures visant à minimiser l'impact des rejets lors de l'arrêt accidentel ou du dysfonctionnement des ouvrages 
d'épuration ; 
• Des dispositifs d’assainissement permettant la récupération, le cas échéant, le confinement des pollutions accidentellement 
déversées sur un site industriel ou sur la voie publique. 

Il n’y aura pas de produit chimique stocké sur site. Les seuls produits présents, en petite 
quantité, seront lié à l’entretien du bâtiment et au nettoyage. Ils seront placés sur 
rétention. 
En cas d’incendie, le site sera raccordé au bassin de confinement de l’entrepôt ID Log 
voisin de sorte à pouvoir retenir les effluents d’extinction. Le dimensionnement suffisant 
de ce bassin est justifié dans la pièce D9A jointe à la présente demande. 
 

Disposition A-11.7 Caractériser les sédiments avant tout curage Non concerné 

Disposition A-11.8 Construire des plans spécifiques de réduction de pesticides dans le cadre de la 
concertation avec les SAGE 

Non concerné 
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ORIENTATIONS ET LES DISPOSITIONS du SDAGE 2016-2021 Etat de conformité du projet 

Orientation A-12  Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués La zone agricole concernée par le présent projet n’est pas directement concernée. 
Néanmoins le site à proximité immédiate (bâtiment ID Log) a fait l’objet d’une pollution 
historique (enregistrement BASOL). Compte tenu de la présence d’un horizon 
imperméable en surface, et des conclusions de visite de l’Inspection du 12/01/2006 qui 
démontre une absence de risque de pollution au droit de l’ancien site FARATEX, à 
l’emplacement de l’actuel entrepôt, la zone d’étude n’est pas sensible à une pollution 
éventuelle du sol. 

Enjeu B: Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

Orientation B-1 Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau potable définies dans le SDAGE 

Disposition B-1.1 Préserver les aires d’alimentation des captages Non concerné 

Disposition B-1.2 Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires Non concerné 

Disposition B-1.3 Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour mieux agir Non concerné 

Disposition B-1.4 Etablir des contrats de ressources Non concerné 

Disposition B-1.5 Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles des aires 
d’alimentations de captages 

Non concerné 

Disposition B-1.6 En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par ailleurs la qualité de l’eau 
potable polluée 

Non concerné 

Disposition B-1.7 Maitriser l’exploitation du gaz de couche Non concerné 

Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 

Disposition B-2.1 Améliorer la connaissance et la gestion de certains aquifères Non concerné 

Disposition B-2.2 Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau et les 
équipements à mettre en place 

Non concerné 

Orientation B-3 Inciter aux économies d’eau 

Disposition B-3.1 Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand cela est possible L’activité utilise très peu d’eau. 

Orientation B-4 Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, ou lors des étiages 
sévères 

Non concerné 

Disposition B-4.1 Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse Non concerné 

Orientation B-5 Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable Pour mémoire 

Disposition B-5.1 Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution Non concerné 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères Non concerné 

Disposition B-6.1 Associer les structures belges à la réalisation des SAGE frontaliers Non concerné 

Disposition B-6.2  Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des Commissions 
Internationales Escaut et Meuse 

Non concerné 

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 

Orientation C-1  Limiter les dommages liés aux inondations Pluies régulées par le bassin de confinement d’ID Log et une pompe de relevage de  
16 l/s, pour assurer un débit de fuite inférieur à 2l/s/ha (conformément au PLU de la 
Métropole Lilloise) 

Disposition C-1.1 Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies Non concerné 

Disposition C-1.2 Préserver et restaurer les Zones Naturels d’Expansion de Crues Non concerné 
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ORIENTATIONS ET LES DISPOSITIONS du SDAGE 2016-2021 Etat de conformité du projet 

Orientation C-2 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les 
risques d’inondation et les risques d’érosion des 
sols et coulées de boues 

Les eaux pluviales seront canalisées, il n’y aura pas de ruissellement. 
 

Disposition C-2.1 Ne pas aggraver les risques d’inondations Pluies régulées par le bassin de confinement d’ID Log et une pompe de relevage de 16 l/s 
pour assurer un débit de fuite inférieur à  2l/s/ha (conformément au PLU de la Métropole 
Lilloise) 

Orientation C-3 Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants Non concerné 

Disposition C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des 
milieux dès l’amont des bassins versant 

Non concerné 

Orientation C-4 Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau Non concerné 

Disposition C-4.1  Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les documents 
d’urbanisme 

Non concerné 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

Orientation D-1 Réaliser ou réviser les profils pour définir la vulnérabilité des milieux dans les 
zones protégées baignade et conchyliculture 
mentionnées dans le registre des zones protégées (document d’accompagnement numéro 1) 

Non concerné 

Disposition D-1.1 Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des eaux de baignades et 
conchylicoles 

Non concerné 

Disposition D-1.2 Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades et conchylicoles Non concerné 

Orientation D-2 Limiter les risques microbiologiques en zone littorale ou en zone d’influence des 
bassins versants définie dans le cadre des profils 
de vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture 

Non concerné 

Orientation D-3 Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du trait de 
côte 

Non concerné 

Disposition D-3.1 Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet d’aménagement Non concerné 

Orientation D-4 Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations portuaires et des 
bateaux 

Non concerné 

Disposition D-4.1 Réduire les pollutions issues des installations portuaires Non concerné 

Orientation D-5 Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en milieu marin Non concerné 

Disposition D-5.1 Mesurer les flux de nutriments à la mer Non concerné 

Orientation D-6 Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à l’équilibre des 
écosystèmes avec une forte ambition de protection au 
regard des pressions d’aménagement 

Non concerné 

Disposition D-6.1 Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact sur le littoral Non concerné 

Disposition D-6.2 Rendre compatible l’extraction de granulats avec la diversité des habitats marins Non concerné 

Disposition D-6.3 Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le littoral Non concerné 

Orientation D-7 Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations de 
curage ou de dragage 

Non concerné 
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Disposition D-7.1 Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion des sédiments 
portuaires 

Non concerné 

Disposition D-7.2  S’opposer à tout projet d’immersion en mer de sédiments présentant des 
risques avérés de toxicité pour le milieu 

Non concerné 

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau Renforcer le rôle des Commissions Locales de l’Eau (CLE) des SAGE 

Orientation E-1    

Disposition E-1.1 Faire un rapport annuel des actions des SAGE Non concerné 

Disposition E-1.2 Développer les approches inter SAGE Non concerné 

Disposition E-1.3 Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des SAGE Non concerné 

Orientation E-2 Permettre une meilleure organisation des moyens et des acteurs en vue 
d’atteindre les objectifs du SDAGE. L’autorité 
administrative favorise l’émergence de maîtres d’ouvrages pour les opérations les plus souvent « 
orphelines » 

Non concerné 

Disposition E-2.1 Mettre en place la compétence GEMAPI Non concerné 

Disposition E-2.2 Mener des politiques d’aides publiques concourant à réaliser les objectifs du 
SDAGE, du PAMM et du PGRI 

Non concerné 

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser Non concerné 

Disposition E-3.1 Soutenir les opérations de formation et d’information sur l’eau Non concerné 

Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la connaissance Non concerné 

Disposition E-4.1 Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et mettre à disposition les données 
relatives à l’eau 

Non concerné 

Orientation E-5 Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des objectifs Non concerné 

Disposition E-5.1  Développer les outils économiques d’aide à la décision Non concerné 
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3. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES  

Les schémas départementaux des carrières, qui deviendront schémas régionaux des carrières, tel que prévu 
par l’article L. 515-3 du code de l’environnement, définissent les conditions générales d’implantation des 
carrières dans chaque département. 

Le département du Nord (59) ne comporte pas de schéma départemental des carrières. 

 

4. COMPATIBILITE AVEC LE PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 

Le Plan National de Prévention des Déchets 2014 – 2020 a été approuvé par arrêté ministériel le 18 août 
2014. Il ne concerne qu’indirectement les entreprises qui souhaiteraient mettre en place un outil de calcul 
des coûts de leurs déchets, ou mettre en place une charte volontaire pour encourager à la prévention des 
déchets. 

Ici, la gestion des déchets est sous la responsabilité de l’exploitant qui valorise au maximum ses déchets par 
des filières adaptées. Cela est conforme aux objectifs du plan national de prévention des déchets. 

5. PLAN NATIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DE CERTAINES CATEGORIES DE 
DECHETS PREVU PAR LES ARTICLES L541-11-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

La plate-forme de logistique n’a pas d’activité de production. Il s’agit d’entreposage, transit, regroupement 
de marchandises. Il n’est donc pas concerné par ce texte. 

Ses déchets seront triés, et pour le mieux valorisés par des filières adaptées. 

6. COMPATIBILITE AVEC LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION DES DECHETS DES 
HAUTS-DE-FRANCE 

Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets des Hauts-de-France a été voté en séance plénière 
le 13 décembre 2019. La Région l’a adopté, en même temps qu’un cadre d’actions pour le mettre en œuvre. 
Objectif : faire des Hauts-de-France une région "zéro déchet" et développer une économie circulaire sur tous 
les territoires. 

 

Le PRPGD des Hauts-de-France s’appuie ainsi sur quatre piliers principaux : 

- la prévention au travers notamment du déploiement de l’économie circulaire, 

- la valorisation matière et l’amélioration de la valorisation énergétique 

- l’accompagnement dans sa mutation de la filière économique de traitement des déchets, 

- l’animation des dynamiques régionales. 

 

Les orientations régionales s’articulent autour de 21 orientations et un plan en faveur de l’économie 
circulaire  



EXETER août 2021 
 

A2020.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°12 

Enregistrement Page 21/22 

 

L’axe stratégique n°1 « réduire nos déchets à la source, transformer nos modes de consommation, inc iter au 
tri et au recyclage » reprend notamment les objectifs et la planification en matière de prévention des déchets. 
Il se compose de 5 orientations. 

L’axe stratégique n°2 « Collecter, valoriser, éliminer » décline les objectifs et la planification en termes de 
gestion des déchets. Il se compose de 10 orientations.  

L’axe stratégique n°3 correspond au « Plan d’actions en faveur de l’économie circulaire ». 
Deux cas particuliers sont également traités : la gestion des déchets portuaires, marins et subaquatiques 
(orientation 16), et la gestion des déchets issus de situations exceptionnelles (orientation 17) 

 

Orientations susceptibles de concerner le site 

Axe stratégique n°1 : Réduire nos déchets à la source, transformer nos modes de consommation, 
inciter au tri et au recyclage 

- Orientation n°3 : Contribuer à la transformation des modes de production et de consommation des acteurs 
économiques – hors biodéchets et BTP 

Axe stratégique n°2 : Collecter, valoriser, éliminer 

Orientation n°8 : Améliorer la collecte et le tri des déchets d’activités économiques et du BTP ; 

Axe stratégique n°3 : Recyclage et valorisation matière 

Orientation n°10 Développer la valorisation matière 

 

Le projet produira une quantité limitée de déchets qui seront triés et envoyés dans des filaires 
adaptées. Il s’agit essentiellement d’emballages classiques, de cartons, et de quelques palettes qui 
ne sont pas ciblés spécifiquement par le PRGPD. Ces déchets seront stockés dans des bennes en 
fonction de leur filière appropriée à leur recyclage et valorisation par des centres autorisés. Compte 
tenu de son activité de stockage, l’exploitant ne sera pas concerné par l’éco-conception. Néanmoins, 
il veillera à limiter si possible les déchets produits, par exemple en réutilisant autant que possible les 
emballages. 

La gestion des déchets sera sous la responsabilité de l’exploitant qui valorisera au maximum ses 

déchets par des filières adaptées, ce qui est conforme au PRGPD.  
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7. COMPATIBILITE AVEC LE PROGRAMME D’ACTIONS NATIONAL POUR LA 
PROTECTION DES EAUX CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES D’ORIGINE 
AGRICOLE 

L’arrêté interministériel du 16 octobre 2016 et 24 avril 2017 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif 
au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution 
des eaux par les nitrates d’origine agricole, constitue le 6ème programme d’actions national « nitrates ». Le 
programme d’actions national, complété par les cinquièmes programmes d’actions régionaux en vigueur, est 
entré en application dès sa parution sur l’ensemble des zones vulnérables françaises désignées à cette date. 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de 
nitrates d’origine agricole et d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à 
court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l’alimentation en eau potable. 

Les activités de la plate-forme de logistique ne sont pas agricoles. 

 

8. COMPATIBILITE AVEC LE PROGRAMME D’ACTIONS REGIONAL POUR LA 
PROTECTION DES EAUX CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES D’ORIGINE 
AGRICOLE 

L’arrêté portant sur le Programme d’Actions Régional (PAR) des Hauts-de-France est daté du 30 août 2018. 
Il a été signé en même temps que l’arrêté établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre 
de la fertilisation azotée pour la région Hauts-de-France et qui sert au calcul de l’équilibre de la fertilisation 
azotée.  

 

Les activités de la plate-forme de logistique ne sont pas agricoles. 
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PJ n°13. - Evaluation des incidences Natura 2000 

 



EXETER juin 2021 

 

A2002.036 SECURIT Ingénierie 
1690 rue Aristide Briand – BP62 

76650 Petit Couronne 

PJ n°13 

Enregistrement Page 2/3 

 

Le projet n’est pas situé dans une zone d’Arrêté de Protection de Biotope, une Réserve Naturelle, une Réserve Biologique, une Forêt de 
Protection, une Zone de Protection Renforcée, un Parc Naturel Régional, une Zone de Convention Ramsar, une Zone Natura 2000, une Zone 
RCE, une ZNIEFF de type I, une ZNIEFF de type II, une ZICO, une Zone d’Inventaire Géologique. Nous ne recensons aucun site Natura 2000, 
arrêté de protection de biotope ou réserve naturelle nationale dans un rayon de 5 km autour du site étudié. La plus proche zone Natura 2000 est 
localisée à plus de 7 km à l’est, sur le territoire belge : 
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Carte 1 : Zones Natura 2000 (Extrait étude faune Flore SOCOTEC 2019) 


